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 PRESENTATION DU PCAET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT 

BEARN 
 

1.1.1. CHIFFRES-CLES ET ATOUTS DU TERRITOIRE 
 

Un territoire de vie privilégié  

 

La Communauté de Communes du Haut Béarn est située dans le département des Pyrénées -

Atlantiques (64), ¨ lõextr®mit® est de la r®gion Nouvelle-Aquitaine, ¨ 50 km de lõEspagne et 100 km 

de lõoc®an Atlantique. Elle couvre une superficie dõenviron 1000 kmİ et compte 48 communes pour 

environ 33 000  habitants . Elle se définit par la qualité exceptionnelle de son patrimoine 

environnemental. Que lõon se r®f¯re au cadre de vie, aux ressources, ou au patrimoine naturel et 

urbain, on découvre un territoire riche, relati vement préservé des nuisances majeures, mais 

confront® aujourdõhui ¨ des ®volutions impliquant r®flexions, d®bats et prises de d®cision en 

conscience.  

 

Un territoi re attractif  

 

Lõactivit® ®conomique fait de ce territoire un lieu attractif. Le Haut -Béarn compte 3 800 

®tablissements qui emploient environ 13 000 personnes. Ce tissu fait lõassise du p¹le ®conomique du 

territoire et suscite des installations résidentielles nouvelles.  

 

Une économie dynamique  

 

Parmi les secteurs dõactivit®s du territoire, nous retrouvons :  

 

- Lõindustrie : avec la m®tallurgie (SAFRAN LANDING SYSTEMS, PCCFé), lõagroalimentaire (Lindt 

et Spr¿ngli, la Soci®t® des Eaux Min®rales dõOgeué) ; 

- Lõ®conomie commerciale/transports, services et construction ; 

- Lõadministration publique, les secteurs de lõenseignement, de la sant® et de lõaction sociale ; 

- L'agriculture : élevage, culture du maïs...  

 

 

1.1.2. ELABORATION PARTAGEE DU PCAET  
 

Lõ®laboration du PCAET doit permettre au territoire de cranter sur sa politique de transition 

énergétique et climatique tout en intégrant ses enjeux environnementaux. Ce processus permet 

dõaboutir ¨ une vision partag®e de ce que sera le territoire ¨ moyen et long terme. En apportant 

une vision claire et r®aliste, le diagnostic territorial permet dõidentifier les enjeux du territoire et les 

leviers dõactions les plus pertinents. 

 

Pour la Communauté de Communes du Haut Béarn, jeune Établissement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) avec une nouvelle gouvernance, lõune des premi¯res ambitions du PCAET 

se joue dans lõ®laboration de cette vision partag®e pour participer ¨ la construction dõun projet 

territorial. Aussi le travail de définition de la stratégie du PCAET a été conduit par les élus 

communautaires et municipaux en partenariat avec lõensemble des acteurs de la transition 

écologique du territoire.  
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Ainsi, le PCAET du Haut Bé arn se décline en 5 axes stratégiques puis en actions permettant au 

territoire de contribuer ¨ lõatteinte des objectifs nationaux et r®gionaux comme pr®sent® ci-après.  

 

AXE 1 : MISER SUR UNE EXEMPLARITE DES COLLECTIVITES DANS LEURS PATRIMOINES, LEUR FONCTIONNEMENT, 

ET L'EXERCICE DE LEURS COMPETENCES 

1.1 

Intégrer les ambitions Energie ð Climat 

dans les outils de pilotage 

stratégiques de la collectivité  

1.1.1 
Intégrer les Enjeux «  énergie -climat  » dans le 

fonctionnement de la CCHB  

1.1.2 
Mettre en ïuvre les outils strat®giques adapt®s au 

territoire  

1.1.3 
Cr®er et mettre en ïuvre les outils financiers de la 

politique énergie climat  

1.1.4 Piloter et évaluer les politiques publiques  

1.2 
Rendre le patrimoine des collectivités 

plus performant  

1.2.1 
Mobiliser le levier que représente la commande 

publique  

1.2.2 
Travailler ¨ am®liorer la sobri®t® et lõefficacit® du 

patrimoine bâti des collectivités territoriales  

1.2.3 Optimiser lõ®clairage public 

1.2.4 Optimiser les déplacements des agents et des élus  

1.3 

Développer les énergies 

renouvelables dans le patrimoine des 

collectivités  

1.3.1 
îuvrer ¨ ®quiper toutes les toitures ®conomiques 

viables dõinstallations solaires 

1.3.2 Travailler les opportunités du «  bois énergie  » 

1.3.3 
Etudier les opportunités de micro centrales 

hydroélectriques  

AXE 2 : SõENGAGER POUR UN TERRITOIRE PLUS SOBRE EN AGISSANT SUR L'HABITAT, L'AMENAGEMENT ET LA 

MOBILITE 

2.1 
Améliorer la performance 

énergétique du parc résidentiel  
2.1.1 

Créer un guichet unique pour la rénovation 

énergétique, les constructions neuves et les énergies 

renouvelables  

2.2 

Aménager et adapter le territoire en 

intégrant les enjeux énergétiques et 

climatiques  

2.2.1 
Développe r des alternatives à l'usage de la voiture 

individuelle  

2.2.2 
Créer et promouvoir les projets d'aménagement bas 

carbone et à énergie positive  

2.2.3 Préserver l'eau et la biodiversité  

2.2.4 
S'outiller face aux risques naturels induits par le 

changement climatique  

2.3 
Développer les mobilités éco -

responsables et solidaires  

2.3.1 
Réaliser les aménagements nécessaires aux mobilités 

alternatives  

2.3.2 

Répertorier, promouvoir les dispositifs existants et 

travailler sur de nouvelles offres de services pour le grand 

public et les déplacements professionnels  

2.3.3 
Accompagner et expérimenter le développement des 

mobilités alternatives  
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AXE 3 : îUVRER POUR UNE AGRICULTURE & UNE FORET QUI S'ADAPTENT AUX NOUVEAUX BESOINS LOCAUX 

ET A LA NOUVELLE DONNE CLIMATIQUE 

3.1 
Accroitre les services rendus par 

l'agriculture et la forêt  au territoire  
3.1.1 

Constituer un Conseil Scientifique dõexperts pour 

animer et élaborer la stratégie agricole du territoire  

3.2 
Faciliter le développement et 

l'accès aux ressources locales  
3.2.1 Travailler à l'autosuffisance A limentaire  

AXE 4 : FAIRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE UN ATOUT POUR UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

DURABLE 

4.1 
Accompagner les filières d'énergies 

renouvelables du territoire  

4.1.1 Photovoltaïque  

4.1.2 Bois-énergie  

4.1.3 Méthanisation  

4.1.4 Hydroélectricité  

4.2 Accompagner lõoffre touristique 

4.2.1 Soutenir une démarche de tourisme durable  

4.2.2 
Travailler à adapter l'offre touristique aux évolutions 

climatiques   

4.3 
Impulser une dynamique auprès 

des acteurs  économiques  

4.3.1 

Animer la communauté d'acteurs économiques sur la 

transition écologique (économie d'énergie, mobilité, 

d®chets, eau, EnR, etc é) 

4.3.2 
Travailler à optimiser les ressources sur le territoire et 

favoriser l'approvisionnement local  

AXE 5 : FAIRE EVOLUER ENSEMBLE NOS COMPORTEMENTS POUR PRESERVER NOTRE CADRE DE VIE 

5.1 
Promouvoir les enjeux et objectifs 

climat air énergie  
5.1.1 

Mettre en place et animer un comité technique dédié 

à la sensibilisation du grand public et du public 

scolaire  

5.2 

Challenger les habitants pour qu'ils 

soient acteurs de la transition 

écologique de leur territoire  

5.2.1 

Porter des challenges/évènements auprès de la 

population  

Expérimenter le mode participatif citoyen  

Tableau 1 : Plan d'actions du PCAET Haut Béarn  

 

1.1.3. ARTICULATION DU PCAET AVEC LES AUTRES PLANS ET DOCUMENTS DõURBANISME 
 

Lõ®laboration du PCAET doit intégrer les interactions existantes ou potentielles avec les autres plans 

et programmes. LõÉvaluation Environnementale Stratégique (EES) permet de vérifier si ces 

interactions ont bien ®t® prises en comptes et si cela aboutit ¨ des synergies ou ¨ minima ¨ lõabsence 

de contradictions.  

Dans ce cadre le PCAET a notamment pris en compte le SRADDET N ouvelle Aquitaine, le SCoT du 

Pi®mont Oloronais. Dõautres documents sont pris en compte au regard du lien quõils ont avec le 

PCAET : documents dõurbanisme, feuille de route TEPOS, Contrat local de l a Santé, Charte 

architectural, Site Patrimonial Remarquabl e dõOloron Sainte Marie,é 
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 DEMARCHE DõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE DU 

PCAET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT BEARN 
 

Lõ®valuation environnementale strat®gique requise par la directive 2001/42/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative ¨ lõ®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lõenvironnement r®pond ¨ trois objectifs : 

- Aider ¨ lõ®laboration du PCAET en prenant en compte l'ensemble des champs de 

lõenvironnement et en identifiant ses effets sur lõenvironnement ;  

- Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus 

décisionnel de l'élaboration du PCAET ;  

- £clairer lõautorit® qui arr°te le PCAET sur la d®cision ¨ prendre. 

 

LõEES doit permettre notamment dõint®grer les consid®rations environnementales dans lõ®laboration 

et lõadoption du PCAET en vue de promouvoir un d®veloppement durable et dõassurer un niveau 

®lev® de protection de lõenvironnement et de la sant® humaine. 

 

Trois grandes séquences rythment la réalisation  de lõEES : 

- Une séquence de diagnostic ;  

- Une séquence de contribution à la construction du PCAET grâce à des itérations au vu des 

incidences sur lõenvironnement, des alternatives et des mesures dõ®vitement et de r®duction 

envisagées ;  

- Une séquence de final isation bas®e sur lõanalyse des incidences r®siduelles et la restitution 

de la démarche en direction du public et des autorités consultées.  

 

Afin de coordonner au mieux lõ®laboration du PCAET et la r®alisation de lõEES pour garantir une 

bonne intégration d es enjeux environnementaux et am®liorer le PCAET, il est essentiel dõanticiper les 

®tapes cl®s de lõEES, et de les articuler avec celles des travaux dõ®laboration du PCAET. 

Il pourra °tre utile dõadapter la m®thodologie de lõEES aux sp®cificit®s du territoire concerné et de 

bien d®finir les limites de lõexercice qui doit rester proportionn® aux enjeux. 

 

 

1.2.1. REALISATION DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
 

Lõ®tat initial de lõenvironnement doit permettre de comprendre le fonctionnement global du 

territoire, dõen relever les atouts et richesses environnementales, mais également de mettre en 

lumière les sensibilités environnementales.  

Afin de tenir compte de la dynamique des territoires, ce diagnostic devra sõattacher autant que 

possible à offrir une vision prosp ective de lõ®tat initial. Les plans et programmes dõam®nagement 

strat®giques (tels que SCOT, PLUé) peuvent permettre dõappr®hender cette dynamique. 

Dans le cas de la CCHB, ce diagnostic a ®t® r®alis® d¯s 2018 permettant ainsi de sõassurer de la 

bonne prise  en compte des enjeux environnementaux dans lõ®laboration du PCAET. 

 

 

 

1.2.2. AMELIORATION ITERATIVE DU PCAET 
 

La réussite de cette étape nécessite une bonne communication entre les acteurs du PCAET et ceux 

en charge de lõEES. 

 

Il sõagit de rendre compte des choix op®r®s au vu des enjeux environnementaux identifi®s au travers 

du diagnostic initial. Cette ®tape doit amener lõautorit® en charge du PCAET ¨ formuler et analyser 
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des solutions alternatives pour faire ressortir les inci dences positives et négatives de chaque option 

et objectiver les choix opérés. Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et 

compenser conseillent dõint®grer les questions dõ®vitement d¯s le choix dõopportunit®. 

 

Cette démarche itéra tive dõ®valuation environnementale conduit ¨ proposer des orientations ou ¨ 

adapter la solution au sein du PCAET comme par exemple, modifier ou supprimer un objectif, ajouter 

une conditionnalité environnementale à une orientation ou un objectif... Les inci dences résiduelles 

des orientations du PCAET sur lõenvironnement d®coulent de la solution retenue. 

Ainsi, des analyses r®guli¯res de lõimpact environnemental des actions du PCAET ont ®t® sollicit®es 

par la CCHB aupr¯s de GEOCIAM dans le but de sõassurer de la bonne prise en compte des enjeux 

environnementaux du territoire.  

 

1.2.3. ARTICULATION AVEC LõEVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
 

Lõarticle R. 414-9 1Á du code de lõenvironnement pr®voit que les documents de planification soumis 

à évaluation environnemental e strat®gique fassent ®galement lõobjet dõune ®valuation des 

incidences Natura 2000. Cette évaluation doit :  

- Déterminer si le PCAET peut avoir des effets significatifs dommageables sur des sites naturels 

identifiés pour leur rareté ou leur fragilité ;  

- Proposer les mesures prises pour supprimer ou réduire ces effets ;  

- Conclure sur le niveau dõincidences du PCAET sur le r®seau Natura 2000. Comme lõ®valuation 

environnementale avec laquelle elle sõarticule, lõ®valuation des incidences Natura 2000 

sõint¯gre dans le processus dõ®laboration du PCAET. 

 

Le degr® dõanalyse devant rester proportionn® aux enjeux et aux risques dõincidences, il convient 

de réaliser une première évaluation préliminaire qui sera approfondie si nécessaire. Cette démarche 

peut ainsi sõint®grer au sein de lõ®valuation environnementale strat®gique sous forme de ç zoom è 

spécifique aux enjeux liés au maintien du réseau Natura 2000.  

 

 

Le pr®sent dossier constitue lõÉvaluation  Environnementale Stratégique (ESS) du Plan Climat Air 

Energie de la Communauté de Communes Haut Béarn.  
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 ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT DU HAUT BEARN ET ENJEUX 
 

Le territoire de la communauté  de communes du Haut -Béarn (48 communes, 33 000 habitants et 

1000 km²) est caractérisé par un relief contrasté en présence de la cha îne des Pyrénées et du 

piémont O loronais.  

 

Lõoccupation du sol sur le territoire est le reflet de ce relief contrast®, au nord se concentrent les 

activités humaines notamment l es zones agricoles et urbaines  et au sud, lõurbanisation est plus diffuse 

et les massifs forestiers recouvrent la majeure partie du territoire. En termes de milieux naturels, le relief 

favorise les pelouses dõaltitude et les for°ts de conifères tandis que le piémo nt Pyrénéen est dominé 

par les forêts de feuillus et les prairies.  

 

Le tableau suivant synthétise les caractéristiques propres  la Communauté de C ommunes du Haut -

Béarn  et expos e les enjeu x environnementaux associés : 

 

  
Caractéristiques du  territoire de la CCHB  

Niveau 

dõenjeu  

Milieu 

physique  

Géologie  

Argiles et grès au niveau du piémont, terrains 

calcaires au sud avec exploitations actives (4 

exploitations de calcaires et dolomies)  

Nul 

Hydrogéologie  

Pollution diffuses des masses dõeau 

superficielles par les nitrates et pesticides 

dõorigine agricole 

63 points de prélèvements sur tout le territoire 

dont 60 points pour lõeau potable 

Fort 

Eaux 

superficielles  

Réseau hydrographique structuré autour de 4 

cours dõeau principaux (Gave dõAspe, Gave 

dõOloron, Vert et Joz erreka) 

Masses dõeau en bon ®tat (hormis en zone 

urbanisée)  

Utilisation de la ressource pour la production 

dõ®nergie hydraulique 

Modéré  

Climat  

Territoire disposant dõun climat temp®r®, 

montagnard mais subissant les effets du 

changement climatique  

Modéré  

Milieu 

naturel  

Zonages 

dõinventaires et 

réglementaires  

Patrimoine naturel important et 

remarquable  : 13 sites Natura 2000, 32 ZNIEFF, 

pr¯s de 50% de la CCHB inclus dans lõaire 

dõadh®sion du Parc National des Pyrénées  

Fort 

Trame verte et 

bleue  

75 % du territoire de la CCHB boisé  

Réseau hydrographique dense avec 

importance des têtes de bassin  

Fort 

Patrimoine culturel  
Présence de sites classés, inscrits et 

monuments historiques répartis sur le territoire  
Modéré  

Milieu humain  
Population vieillissante en très légère hausse, 

solde migratoire positif  
Modéré  
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Caractéristiques du  territoire de la CCHB  

Niveau 

dõenjeu  

Risques naturels  

Nombreux risques recensés dont inondation, 

avalanche, mouvement de terrain  

PPRN validés 

Fort 

Risques industriels  Absence de PPRT sur le territoire, risque TMD  Faible  

Pollutions et 

nuisances  

Pollution des sols  

9 sites BASOL, 324 sites BASIAS principalement 

au niveau des zones urbanisées et le long de 

la vall®e dõAspe 

Faible  

Qualit® de lõair 
Aucune commune sensible à la qualité de 

lõair sur le territoire de la CCHB 
Faible  

Nuisances 

sonores 

PPBE en vigueur au niveau de la RN134 à 

hauteur dõOloron et Lasseube 

Modéré (dans 

les zones 

concernées)  

Déchets  Augmentation des volumes triés/recyclés  Modéré  

Energie et GES 

Le parc résidentiel et transport sont les 

premiers secteurs consommateurs dõ®nergie 

(36 et 27 %) 

Agriculture premier secteur émetteur de GES 

(59%). 

Production hydroélectrique et utilisation de la 

biomasse (bois énergie) dans le mix 

énergétique  

Bon potentiel de développement des 

énergies renouvelables (solaire et bois)  

Travaux à prévoir pour fiabiliser et développ er 

le réseau électrique  

Fort 

 

Tableau 2 : Synthèse des car actéristiques de la CCHB et enjeux  associés  

 

Ce tableau met en évidence les enjeux environnementaux du territoire Haut Béarn à prendre en 

compte dans lõ®laboration du PCAET. 
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 STRATEGIE DU PCAET HAUT BEARN ET JUSTIFICATION DES CHOIX 

RETENUS 
 

Lõ®laboration du Plan Climat Air Energie Territorial doit permettre dõaboutir ¨ une vision partag®e de 

ce que sera le territoire à moyen et long terme. En apportant  une vision claire et r®aliste, lõanalyse 

de lõ®tat initial de lõenvironnement Haut B®arn et le diagnostic territorial ont permis dõidentifier les 

enjeux du territoire et les leviers dõactions les plus pertinents. 

 

Pour permettre la réalisation du scénario  de transition énergétique, la collectivité a définis une 

strat®gie qui fixe les enjeux et les ambitions sur lesquels elle a ®labor® un plan dõactions. 

Cette stratégie a été structurée autour de 5 grands axes validés par les élus lors du COPIL du 10 juille t 

2019. 

 

Chacune de ces ambitions permet de répondre aux enjeux territoriaux. Chaque axe stratégique est 

lui-même organisé en plusieurs objectifs qui sont ensuite déclinés en actions.  

Au total, le plan dõactions regroupe 13 objectifs d®clin®s en 32 actions qui font lõobjet chacune 

dõune fiche action d®taill®e. 

 

Ces axes regroupent aussi bien des interventions de la Communauté de Communes sur so n 

patrimoine et ses compétences, que des interventions portées et impli quant les acteurs du territoire  : 

- Axe  1 : Miser sur une exemplarité des collectivit és dans leurs patrimoines, leur fonctionnement  

et lõexercice de leurs comp®tences ; 

- Axe 2  : Sõengager pour un territoire plus so bre en agissant sur lõhabitat, lõam®nagement et la 

mobilité  ; 

- Axe 3  : îuvrer pour une agriculture et une for°t qui sõadaptent aux nouveaux besoins locaux 

et la nouvelle donne climatique  ; 

- Axe 4  : Faire de la transition écologique un atout pour un développement économique 

durable  ; 

- Axe 5  : Faire évoluer ensemble nos comportements p our préserver notre cadre de vie.  

 

La stratégie élaborée par la Communauté de Communes Haut Béarn a pour but dõatt®nuer le 

changement climatique et de préserver le cadre de vie du Haut -Béarn à travers la préservation des 

ressources en eau et la biodiversit ®, la ma´trise de lõ®nergie, le d®veloppement des ®nergies 

renouvelables et lõaugmentation de la s®questration carbone. 

 

Ainsi, à moyen terme (2030), on notera que les objectifs régionaux sur les émissions de GES ne sont 

pas strictement déclinés sur la Com munauté de Communes. En effet, sur un territoire agricole et 

naturel, cet objec tif est difficile à atteindre. Néanmoins,  les grands objectifs globaux vont quant à 

eux être atteints en avance de phase par rapport aux plannings nationaux et régionaux :  

- Atteinte de lõobjectif TEPOS avant 2030 ; 

- Atteinte de lõobjectif de neutralit® carbone avant 2030. 
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 EXPOSE DES EFFETS DE LA MISE EN îUVRE DU PCAET ET MESURES ERC 
 

Le programme dõactions ®labor® dans le cadre du PCAET Haut B®arn pr®sente des incidences 

positives sur lõensemble des th®matiques environnementales. Ces incidences sont plus ou moins 

fortes et peuvent être directes ou indirectes.  

 

La synthèse des incidences du PCAET de la Communauté de Communes Haut Béarn sur les différents 

enjeux environnementaux du  territoire permet de délivrer un « profil » du PCAET. Il apparaît que les 

principaux enjeux environnementaux sont bien pris en compte. En effet, de nombreuses incidences 

positives apparaissent sur tous les items. Les actions du PCAET visent une améliorati on de la qualité 

globale du territoire en objectivant la diminution de la consommation des énergies, des émissions 

de GES et des polluants atmosphériques tout en renforçant les capacités de résilience du territoire.  

 

Néanmoins, quelques points de vigilance ont été émis et sont majoritairement en lien avec le 

d®veloppement des fili¯res dõ®nergies renouvelables (m®thanisation, photovoltaµque, 

hydroélectricité, bois -énergie) sur le territoire de la Communauté de Communes Haut Béarn pour 

lesquelles, de s mesures seront ¨ mettre en place afin de limiter leurs impacts sur lõenvironnement. 

Ces projets feront par ailleurs lõobjet dõ®tudes dõincidences sp®cifiques. 

Ces incidences potentielles concernent, notamment, la consommation dõespaces et lõimpact de 

cer taines actions sur la pollution atmosphérique, les milieux naturels, les écosystèmes, la biodiversité 

et les continuités écologiques.  

En effet, lõinstallation de nouvelles centrales hydro®lectriques sur la Communaut® de Communes 

peuvent potentiellement impacter le réseau hydrographique et la biodiversité, dense sur le territoire. 

Ces installations peuvent devenir des obstacles aux contin uités hydrauliques et écologiques et 

peuvent altérer les écosystèmes aquatiques.  

Le développement de la filière de méthanisation peut accentuer les pressions déjà existantes sur la 

ressource en eau du territoire. Le digestat produit peut émettre des quant ités importantes 

dõammoniac et potentiellement polluer les milieux associ®s ¨ la zone dõ®pandage et générer des 

nuisances olfactives  (pollution de lõair, des sols et des eaux). 

La filière photovoltaïque et son développement sur le territoire peut impacter les surfaces de milieux 

naturels. La filière possède une forte emprise au sol, qui mal localisée, peut avoir une incidence sur 

les milieux à haute valeur environnementale et la biodiversité associée.  

Le développement de la filière bois -énergie est basé sur  la ressource en bois, il est important de 

conna´tre et contr¹ler la provenant de ce bois pour ®viter dõimpacter les milieux forestiers rev°tant 

une importance dans leur rôle de réservoirs majeurs et les continuités écologiques locales. Par ailleurs, 

le dé veloppement de cette filière peut amener à une augmentation de la pollution atmosphérique 

par la combustion du bois, il convient de mettre en place des mesures pour la limiter.  

 

Quelques points de vigilance sont également identifiés sur les actions de mobi lités éco -responsables 

et solidaires, et sur lõautosuffisance alimentaire. En effet, le souhait de favoriser et d®velopper une 

agriculture plus locale peut avoir une incidence sur la ressource en eau. Le développement de 

nouvelles pratiques de circulation (développement de la implantation des stations GNV / BIOGNV, 

aire de covoiturage,  é) peuvent impacter lõemprise au sol et son artificialisation. 

 

Le PCAET de la Communauté de Communes Haut Béarn semble donc, à ce stade, ne pas présenter 

dõactions occasionnant une dégradation des enjeux environnementaux identifiés dan s lõ®valuation 

environnementale même si des points de vigilance doivent être surveillés de près dans le cadre de 

la mise en ïuvre op®rationnelle de certaines actions. 

Ainsi, afin dõ®viter tout impact des actions du PCAET lors de leur mise en ïuvre, des mesures sont 

proposées et intégrées au PCAET pour préserver le patrimoine environnemental  de la Communauté 

de Communes du Haut Béarn  (incluant la pr®servation de lõint®grit® des 13 sites Natura 2000). 

 



 Évaluation Environnementale Stratégique  du PCAET 

 

19 

 

 

 PRESENTATION DU DISPOSITIF DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU PCAET 

HAUT BEARN  
 

 

Le programme dõactions du PCAET de la Communaut® de Communes Haut B®arn d®finit pour 

chaque action des indicateurs de suivi et des objectifs ¨ atteindre ¨ lõhorizon 2027. 

En complément , pour suivre les impacts sur lõenvironnement de la mise en ïuvre de ce plan 

dõactions, des indicateurs sp®cifiques sont identifi®s.  

 

Ces indicateurs peuvent être de nature différente . Ils constituent un moyen simple et fiable de 

mesurer les pro gr¯s (n®gatifs ou positifs), dõexp®rimenter les changements li®s ¨ une intervention ou 

dõaider ¨ appr®cier la pertinence de lõaction. 

 

Le tableau ci -dessous présente les indicateurs retenus et à suivre annuellement dans le cadre de 

lõ®valuation environnementale du PCAET Haut Béarn  :  

 

Thématique environnementale  Indicateur de suivi  

Ressource en eau  

Volet vulnérabilité  

Qualité des eaux superficielles et souterraines  
 

Nombre de points de mesures de la qualit® des masses dõeau du 

territoire présentant une qualité altérée (moyenne à mauvaise)  

Source  : SIEAG 

£tat quantitatif des masses dõeau du territoire 
 

Mesure de lõ®tat quantitatif et suivi de lõ®volution 

Source  : SIEAG 

Energie et GES 

Volet maitrise énergie et 

développement des EnR  

Développement des énergies renouvelables  
 

¶ Nombre dõinstallations, quantit® dõ®nergie renouvelable 

produite sur le territoire et % dõaugmentation par rapport ¨ 

la référence.  

¶ Localisation des installations dõEnR (SIG au regard de la TVB 

locale)  

£volution des consommations dõ®nergie et des ®missions de 

GES 
 

Mesures des consommations énergétiques et des émissions de gaz 

à effet de serre sur le territoire et % de réduction par rapport à la 

référence  

Milieu naturel  

Volet vulnérabilité , air 

Milieu de  haute qualité  environnementale  
 

¶ Mesure de la superficie dõespaces naturels r®glementaires, 

de zones humides et de la Trame Verte et Bleue sur le 

territoire  

¶ Consommation de surfaces NAF  
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Milieu humain  

Volet maitrise énergie  

Auto -suffisanc e alimentaire  
 

Nombre dõinstallations agricoles en circuit court et ¨ haute qualit® 

environnementale ou bio  

Déchets  
 

Quantité de déchets triés et recyclés  

Risques naturels  

Volet vulnérabilité  

Évolution des risques naturels  
 

Nombre dõarr°t®s de catastrophes naturelles sur le territoire  et 

impact sur les biens et personnes  

Source  : Géorisques , suivi communal  

Pollutions et nuisances  

Volet MDE et air  

Pollution atmosphérique  
 

Mesure quantitative de la pollution atmosphérique et % de 

réduction par rapport à la référence  (station la plus proche)  

Source  : Atmo Nouvelle -Aquitaine  

Tableau 3 : Indicateurs de suivi de la mise en ïuvre du PCAET Haut B®arn sur lõenvironnement 
 

 

Lõint®gration de lõenvironnement lors de lõop®rationnalisation des actions, la mise en place et le suivi 

des indicateurs environnementaux permettront de suivre ces incidences afin dõadapter les actions 

ou prendre des mesures de correction adaptées tout au long de la mise e n ïuvre du PCAET (6 ans), 

dans un processus dõam®lioration continue. 

 

Ces indicateurs devront faire lõobjet dõune actualisation ¨ minima au bout des 3 premi¯res ann®es 

de vie du PCAET dans le cadre de lõ®valuation ¨ mi-parcours de lõoutil en concomitance avec les 

indicateurs de suivi des actions du PCAET (lien de cause à effet).  

 

NB : Malgr® lõabsence dõenjeu relatif ¨ la qualit® de lõair sur le territoire et relev® dans le cadre du 

diagnostic climat -air-énergie, il est tout de même proposé de suivre un ind icateur global de la qualité 

de lõair. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES  

HAUT BEARN 
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 CCHB COORDINATRICE DE LA TRANSITION ENERGETIQUE 
 

Chiffres -clés et atouts du territoire  

 

Un territoire de vie privilégié  

 

La Communauté de Communes du Haut Béarn est située dans le département des Pyrénées -

Atlantiques (64), ¨ lõextr®mit® est de la r®gion Nouvelle-Aquitaine, ¨ 50 km de lõEspagne et 100 km 

de lõoc®an Atlantique. Elle couvre une superficie dõenviron 1000 kmİ et compte 48 communes pour 

environ 33 000  habitants . Elle se définit par la qualité exceptionnelle de son patrimoine 

environnemental. Que lõon se r®f¯re au cadre de vie, aux ressources, ou au patrimoine naturel et 

urbain, on découvre un territoire riche, relati vement préservé des nuisances majeures, mais 

confront® aujourdõhui ¨ des ®volutions impliquant r®flexions, d®bats et prises de d®cision en 

conscience.  

 

 
Figure 1 : Localisation générale de la Communauté de Communes Haut Béarn   

(Source : Google Satellite)  

 

Un territoi re attractif  

 

Lõactivit® ®conomique fait de ce territoire un lieu attractif. Le Haut-Béarn compte 3 800 

®tablissements qui emploient environ 13 000 personnes. Ce tissu fait lõassise du p¹le ®conomique du 

territoire et s uscite des installations résidentielles nouvelles.  

 

Une économie dynamique  

 

Parmi les secteurs dõactivit®s du territoire, nous retrouvons : 

- Lõindustrie : avec la m®tallurgie (SAFRAN LANDING SYSTEMS, PCCFé), lõagroalimentaire (Lindt 

et Sprüngli, la Société des Eaux Min®rales dõOgeué) ; 

- Lõ®conomie commerciale/transports, services et construction ; 

- Lõadministration publique, les secteurs de lõenseignement, de la sant® et de lõaction sociale ; 

- L'agriculture : élevage, culture du maïs...  
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Le Haut Béarn exerce 5 compétences obligatoires, 5 compétences optionnelles et 9 compétences 

supplémentaires  : 
 

Compétences obligatoires  Compétences optionnelles  
Compétences 

supplémentaire  

Aménagement de l'espace pour 

la conduite d'actions d'intérêt 

communautaire  

Protection et mise en valeur de 

lõenvironnement, le cas ®ch®ant 

dans le cadre de Schémas 

Départementaux, et soutien aux 

actions de maîtrise de la 

demande dõ®nergie 

Application du droit des sols et 

planification  

Développement économique  
Politique du logement et du 

cadre de vie  
Numérique et NTIC  

Aménagement, entretien et 

gestion des aires d'accueil des 

gens du voyage et des terrains 

familiaux locatifs  

Construction, entretien et 

fonctionnement dõ®quipements 

culturels et sportifs  dõint®r°t 

communautaire et 

dõ®quipements de 

lõenseignement pr®®l®mentaire 

et ®l®mentaire dõint®r°t 

communautaire  

Mobilité ð Transports 

Collecte et traitement des 

déchets des ménages et déchets 

assimilés 

Action sociale dõint®r°t 

communautaire  
Am®nagement de lõEspace 

Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations  

Création et gestion de maisons 

de services au public et définition 

des obligations de service public 

y afférentes  

Développement économique et 

politiques contractuelles  

Développement touristique  

Action culturelle  

Restauration collective  

Assainissement non collectif  

Assistance technique  

Actions diverses  : promotion de la 

vie social, préparation aux prises 

de compétences eau potable et 

assainissement, é 

Tableau 4 : Compétences de la CC Haut  Béarn  

(hautbearn.fr)  

 

De nombreuses compétences exercées par le Haut Béarn ont un lien fort et direct avec les objectifs 

et les leviers mobilisables du PCAET (Plan Climat Air Energie)  et permettent de poursuivre et renforcer 

la transition énergétique et écologique engagée par le territoire . 
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 OBJECTIFS DU PCAET 
 

Lõ®laboration du PCAET doit permettre dõaboutir ¨ une vision partag®e de ce que sera le territoire à 

moyen et long terme. En apportant une vision claire et réaliste, le diagnostic territorial permet 

dõidentifier les enjeux du territoire et les leviers dõactions les plus pertinents. 

 

Pour la Communauté de Communes du Haut Béarn, jeune Établiss ement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) avec une nouvelle gouvernance, lõune des premi¯res ambitions du PCAET 

se joue dans lõ®laboration de cette vision partag®e pour participer ¨ la construction dõun projet 

territorial.  

 

Aussi le travail de défi nition de la stratégie du PCAET a été conduit par les élus communautaires et 

municipaux en partenariat avec lõensemble des acteurs de la transition ®cologique du territoire. 

 

La Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Loi Energie  Climat (LEC) et la 

Stratégie Nationale Bas -Carbone fixent des objectifs au niveau national en termes de 

consommations dõ®nergie, dõ®missions de gaz ¨ effet de serre et de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables.  

 

- Réduire de 40% les émissions de gaz à eff et de serre (GES)  dõici 2030, facteur 6 en 2050  ; 

- Réduire  les consommations énergétique s finale s de 50% en 2050  ; 

- Réduire  les consommations énergétique s primaire s dõ®nergies fossiles de 30% en 2030  ; 

- Porter la part des énergies renouvelables à 33%  de la co nsommation finale brute dõ®nergie 

en 2030 ; 

 

Par ailleurs, la r®gion vise lõautonomie énergétique dans son SRADDET en 2050. 

 

Ces objectifs ont guidé et orienté la stratégie territoriale  du PCAET Haut Béarn , en sõappuyant sur les 

potentialités du territoire , en int®grant la d®marche dõ£valuation Environnementale Strat®gique 

(EES), en coh®rence avec les strat®gies et programmes existants issus dõautres dispositifs comme le 

SCoT, le Contrat Local de la Sant®, TEPOS, é . 

 

Convaincus que la transition écologique  est nécessaire pour limiter le réchauffement climatique et 

pr®server lõenvironnement, les ®lus du Haut B®arn ont souhait® construire leur PCAET afin dõen faire 

une opportunité pour traiter les enjeux du territoire notamment en termes de :  

 

- Qualité de vie :  

o Une réduction des charges d'énergie des ménages et amélioration du confort (lutte 

contre la précarité énergétique, rénovation de l'habitat, offre de mobilité)  ; 

o Un bénéfice pour leur santé : amélioration de la qualité de l'air, diminution de 

l'exposition au bruit, résilience du territoire  ; 

o Un environnement apaisé : végétalisation des espaces urbains, préservation de la 

biodiversit® dans le cadre de lõadaptation au changement climatique ; 

o Une implication plus importante dans la vie du territoi re et la possibilité de développer 

du lien social.  

 

-  Levier financier avec :  

o Un allègement des dépenses du territoire ;  

o De nouvelles ressources financières (retombées économiques liées à la fiscalité et 

l'exploitation des énergies renouvelables, appels à  projets).  

 



 Évaluation Environnementale Stratégique  du PCAET 

 

25 

 

- Attractivité économique par :  

o La cr®ation dõemplois dans de nombreuses fili¯res, notamment ç b©timent è et ç 

®nergie è é ; 

o Lõanticipation des impacts sur les activit®s ®conomiques, adaptation des 

aménagements et équipements ;  

o La valorisation de  lõimage du territoire et des acteurs ®conomiques. 

 
Figure 2 : Schéma issus du document stratégique  

(Source  : Document stratégique)  

 

Comme le montre le schéma, plusieurs démarches de transition écologique menées par la 

Communauté  de Communes du Haut Béarn sont imbriquées. Le PCAET est une démarche de plus 

qui nous rappelle comment il est important de travailler en transversalité et veiller à ce que les 

d®marches sõenrichissent les unes des autres. 

 

Ainsi, la collectivit® sõest organis®e du point de vue technique (au sein de lõadministration) comme 

politique (au niveau des ®lus) pour pouvoir ®laborer, mettre en ïuvre, et suivre, cette d®marche 

transverse, qui touche à toutes ses compétences.  
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 ELABORATION PARTAGEE DU PCAET  
 

Face au constat que la concertation et la mobilisation de lõensemble des acteurs de la transition 

®cologique du territoire est d®terminante dans la r®ussite dõun PCAET, les ®lus ont souhait® mettre 

en place une démarche globale participative.  

 

La concertation s õest d®roul®e comme suit : 

 

  

 

 

 
 

 

PARTAGE DU 
DIAGNOSTIC  

ÅCOTECH DU 21 JUIN 2019 :

ÅPrésenter le diagnostic territorial réalisé en interne par la 
CCHB

ÅRepérer les initiatives menées sur le territoire pour compléter 
le diagnostic

ÅCOTECH DU 1er JUILLET 2020 :

ÅValider les amendements du diagnostic suite au premier 
comité technique ;

ÅMettre en discussion les caractéristiques/atouts/faiblesses du 
territoire au regard des objectifs nationaux de transition 
énergétique pour la lutte contre le changement climatique

ELABORATION DE LA 
STRATEGIE

ÅCOPIL DU 10 JUILLET 2019:

ÅValider la méthodologie de travail envisagée pour construire le 
plan dôactions ¨ partir des 4 groupes th®matiques (Habitat-
Urbanisme / Transport-Mobilité / Industries-Tertiaire / 
Agriculture-For°t) et dôacter la participation des diff®rents 
services concernés dans le suivi des groupes thématiques.

ÅInitier le travail dô®laboration de la strat®gie du PCAET en 
rédigeant des orientations stratégiques à partir des enjeux 
issus du diagnostic et les éléments forts liés à chaque thème.

CO-CONSTRUCTION 
DU PLAN D'ACTIONS

ÅATELIERS THEMATIQUES DECEMBRE 2019 :

ÅRappel du diagnostic du territoire pour mener un exercice de 
recherche dôactions ¨ mener dans le cadre du PCAET sur la 
thématique donnée.

ÅATELIERS THEMATIQUES MARS 2020 :

ÅPartager et valider la déclinaison des axes stratégiques en 
axes opérationnels issue des premiers ateliers thématiques 

ÅTravailler à définir des actions sous les axes opérationnels

ÅATELIERS THEMATIQUES NOVEMBRE 2020

 

Bureau du 4/10/2019  

Plénière du 24/10/2019  

Conseil Communautaire du 7/11/2019  

 

 

Bureau du 14 juin 2019  
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Ainsi, le PCAET du Haut Béarn se décline en 5 axes stratégiques  puis en actions comme présenté  ci -

après.  Ce PCAET permet au territoire dõapporter sa contribution dans lõatteinte des objectifs 

nationaux et régionaux de transition énergétique et climatique.  La justification des objectifs est 

présentée au chapitre 6.  

 

AXE 1 : MISER SUR UNE EXEMPLARITE DES COLLECTIVITES DANS LEURS PATRIMOINES, LEUR FONCTIONNEMENT, 

ET L'EXERCICE DE LEURS COMPETENCES 

1.1 

Intégrer les ambitions Energie ð Climat 

dans les outils de pilotage 

stratégiques de la collectivité  

1.1.1 
Intégrer les Enjeux «  énergie -climat  » dans le 

fonctionnement de la CCHB  

1.1.2 
Mettre en ïuvre les outils strat®giques adapt®s au 

territoire  

1.1.3 
Cr®er et mettre en ïuvre les outils financiers de la 

politique énergie climat  

1.1.4 Piloter et évaluer les politiques publiques  

1.2 
Rendre le patrimoine des collectivités 

plus performant  

1.2.1 
Mobiliser le levier que représente la commande 

publique  

1.2.2 
Travailler ¨ am®liorer la sobri®t® et lõefficacit® du 

patrimoine bâti des collectivités territoriales  

1.2.3 Optimiser lõ®clairage public 

1.2.4 Optimiser les déplacements des agents et des élus  

1.3 

Développer les énergies 

renouvelables dans le patrimoine des 

collectivités  

1.3.1 
îuvrer ¨ ®quiper toutes les toitures économiques 

viables dõinstallations solaires 

1.3.2 Travailler les opportunités du «  bois énergie  » 

1.3.3 
Etudier les opportunités de micro centrales 

hydroélectriques  

AXE 2 : SõENGAGER POUR UN TERRITOIRE PLUS SOBRE EN AGISSANT SUR L'HABITAT, L'AMENAGEMENT ET LA 

MOBILITE 

2.1 
Améliorer la performance 

énergétique du parc résidentiel  
2.1.1 

Créer un guichet unique pour la rénovation 

énergétique, les constructions neuves et les énergies 

renouvelables  

2.2 

Aménager et adapter le territoire en 

intégrant les enjeux énergétiques et 

climatiques  

2.2.1 
Développer des alternatives à l'usage de la voiture 

individuelle  

2.2.2 
Créer et promouvoir les projets d'aménagement bas 

carbone et à énergie positive  

2.2.3 Préserver l'eau et la biodiversité  

2.2.4 
S'outiller face aux risques naturels induits par le 

changement climatique  

2.3 
Développer les mobilités éco -

responsables et solidaires  

2.3.1 
Réaliser les aménagements nécessaires aux mobilités 

alternatives  

2.3.2 

Répertorier, promouvoir les dispositifs existants et 

travailler sur de nouvelles offres de services pour le grand 

public et les déplacements professionnels  

2.3.3 
Accompagner et expérimenter le développement des 

mobilités alternatives  
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AXE 3 : îUVRER POUR UNE AGRICULTURE & UNE FORET QUI S'ADAPTENT AUX NOUVEAUX BESOINS LOCAUX 

ET A LA NOUVELLE DONNE CLIMATIQUE 

3.1 
Accroitre les services rendus par 

l'agriculture et la forêt  au territoire  
3.1.1 

Constituer un Conseil Scientifique dõexperts pour 

animer et élaborer la stratégie agricole du territoire  

3.2 
Faciliter le développement et 

l'accès aux ressources locales  
3.2.1 Travailler à l'autosuffisance A limentaire  

AXE 4 : FAIRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE UN ATOUT POUR UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

DURABLE 

4.1 
Accompagner les filières d'énergies 

renouvelables du territoire  

4.1.1 Photovoltaïque  

4.1.2 Bois-énergie  

4.1.3 Méthanisation  

4.1.4 Hydroélectricité  

4.2 Accompagner lõoffre touristique 

4.2.1 Soutenir une démarche de tourisme durable  

4.2.2 
Travailler à adapter l'offre touristique aux évolutions 

climatiques   

4.3 
Impulser une dynamique auprès 

des acteurs économiques  

4.3.1 

Animer la communauté d'acteurs économiques sur la 

transition écologique (économie d'énergie, mobilité, 

d®chets, eau, EnR, etc é) 

4.3.2 
Travailler à optimiser les ressources sur le territoire et 

favoriser l'approvisionnement local  

AXE 5 : FAIRE EVOLUER ENSEMBLE NOS COMPORTEMENTS POUR PRESERVER NOTRE CADRE DE VIE 

5.1 
Promouvoir les enjeux et objectifs 

climat air énergie  
5.1.1 

Mettre en place et animer un comité technique dédié 

à la sensibilisation du grand public et du public 

scolaire  

5.2 

Challenger les habitants pour qu'ils 

soient acteurs de la transition 

écologique de leur territoire  

5.2.1 

Porter des challenges/évènements auprès de la 

population  

Expérimenter le mode participatif citoyen  

Tableau 5 : Plan d'actions du PCAET Haut Béarn  
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3-  ARTICULATION DU PCAET AVEC LES 

AUTRES PLANS ET DOCUMENTS 

DõURBANISME 
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Lõ®laboration du PCAET doit intégrer les interactions existantes ou potentielles avec les autres plans 

et programmes. Lõ£valuation Environnementale Strat®gique (EES) permet de v®rifier si ces 

interactions ont bien été prises en comptes et si cela aboutit à des synergies ou à mi nima ¨ lõabsence 

de contradictions.  

 

 DOCUMENTS PRIS EN COMPTE LORS DE LõELABORATION DU PCAET 
 

 

3.1.1. SCHEMA REGIONAL DõAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

Dõ£GALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) DE NOUVELLE-AQUITAINE 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement et de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires de 

Nouvelle -Aquitaine a été approuvé le 27 mars 2020.  

 

Ce schéma est le support de la stratégie régional pour un aménagement durable et équilibré des 

territoires de la région Nouvelle -Aquitaine. Il constitue un véritable appui à  la transversalité et à la 

mise en coh®rence des politiques r®gionales qui concourent ¨ lõam®nagement du territoire, et cela 

au service dõune plus grande efficacit® et dõune meilleure lisibilit® de ses politiques. 

 

À cet effet, le SRADDET intègre plusieurs  schémas et plans régionaux sectoriels qui existaient 

auparavant  : 

- Le Sch®ma R®gional du Climat, de lõAir et de lõEnergie (SRCAE) ; 

- Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE)  ; 

- Le Schéma Régional des Infrastructures de Transport (SRIT) et le Schéma Régional de 

lõIntermodalit® (SRI) ainsi que le Plan R®gional de Pr®vention et de Gestion des D®chets 

(PRPGD). 

 

La Région Nouvelle -Aquitaine a ®galement choisi dõint®grer les ®l®ments issus de Sch®ma Directeur 

Territorial dõAm®nagement Num®rique. 

 

Les objec tifs fixés par la Région sont le fruit de travaux de projections et de scénarisations consolidés 

à partir des scénarios nationaux Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) pour les périodes 2019 -

2023, 2024-2028 et 2029 -2033, ADEME 2035-2050 et NégaWatt 2050, et des phases de co -construction 

réalisées avec les acteurs régionaux sur la base de leurs propositions chiffrées, de leurs différents 

travaux prospectifs et de leur expérience.  

 

Gaz à effet de serre  (GES) : 

 

En mati¯re dõatt®nuation des ®missions de GES, lõobjectif vis® par la R®gion Nouvelle-Aquitaine, est 

dõatteindre la neutralité carbone à horizon 2050,  cõest-à -dire zéro émission nette, en alignement 

avec la trajectoire 2 ÁC issue de lõAccord de Paris pour le climat et avec le Plan Climat national.  

 

Lõatteinte de cet objectif passe : 

- Dõabord, par une r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre de 75 % à horizon 2050  par 

rapport ¨ 2010, qui sõappuie notamment sur des efforts importants dans lõensemble du 

secteur du transport ( -94 % à horizon 2050 par rapport à 2010) et du bâtiment ( -90 % à horizon 

2050 par rapport à 2010) ;  

- Puis, par la mise en place dõactions de compensation des ®missions de gaz ¨ effet de serre 

résiduelles, après atténuation (solde de 25  % des émissions à compenser).  
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Energie  : 

 

Lõatteinte de lõobjectif de neutralit® carbone ¨ 2050 n®cessite une mutation profonde du syst¯me 

énergétique régional, à savoir  : 

- Une réduction massive des besoins énergétiques finaux, de 50 % à horizon 2050  par rapport 

¨ 2010, qui sõappuie notamment sur des efforts importants dans les secteurs du transport (-61 

% à horizon 2050 par rapport à 2010) et du bâtiment ( -54 % à horizon 205 0 par rapport à 2010)  

- Un abandon rapide des énergies fossiles  conjugué à un développement volontaire des 

sources dõ®nergies renouvelables et de récupération utilisées de manière directe ou 

injectées aux réseaux, y compris aux réseaux nationaux (gaz, élect ricité). La Région se fixe 

ainsi pour objectif à lõhorizon 2050 de d®passer les 100% de production dõ®nergies 

renouvelables  par rapport à la consommation régionale du fait de son potentiel important, 

pour une solidarité avec les autres régions françaises e t frontalières, et avec un objectif 

intermédiaire de 50% en 2030.  

 

 

Air : 

 

Malgr® une am®lioration continue de la qualit® de lõair sur le territoire de la Nouvelle-Aquitaine, la 

population reste exposée localement à des concentrations atmosphériques signif icatives pour deux 

familles de polluants : les particules en suspensions PM10 et le dioxyde d'azote NO2 . La valeur limite 

annuelle relative au NO2 est ponctuellement dépassée, certaines années, à proximité des axes 

routiers majeurs tandis que les particule s en suspension PM10 sont responsables de la quasi -totalité 

des épisodes de pollution constatés chaque année. Trois autres polluants présentent, également, 

des niveaux qui sõapprochent ou d®passent les seuils tels que les particules en suspension PM2.5, le  

dioxyde de soufre ou lõozone, polluant secondaire qui nõapparait que lõ®t® en fortes concentrations. 

Dans le cadre de sa stratégie Climat ðAirðEnergie, la Nouvelle -Aquitaine se fixe pour objectif de 

ramener les concentrations en polluants atmosphériques à des niveaux en conformité avec les seuils 

fix®s par lõOrganisation Mondiale de la Sant® dõici 2030. Par ailleurs, elle sõengage ¨ respecter les 

objectifs du Plan national de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) en 

matière de réductio n des émissions de polluants atmosphériques (par rapport à 2005).  

 

 

Adaptation au changement climatique  : 

 

En mati¯re dõadaptation au changement climatique la R®gion Nouvelle-Aquitaine fixe comme 

objectifs de :  

- Aménager un territoire plus résilient ;  

- Réduire lõexposition des populations et accompagner les secteurs ®conomiques les plus 

vulnérables ;  

- Am®liorer la connaissance des effets du changement climatique ¨ lõ®chelle r®gionale. 

 

Le PCAET de la Communauté de Communes du Haut Béarn prend en compte les objectifs du Schéma 

R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires. Il est ®galement 

compatible avec les règles générales du fascicule de ce schéma.  
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3.1.2. SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL (SCOT) DU PIEMONT OLORONAIS 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Suite à  la fusion du Piémont Oloronais dans la Communauté de C ommunes du Haut Béarn en 2017, 

la CCHB a d®cid® de proc®der ¨ la r®vision du SCoT du Pi®mont Oloronais sur lõensemble de son 

p®rim¯tre dõici 2023. 

 

Pour préfigurer ce SCoT et dans la continuité du portrait du territoire qui a permis de définir les forces 

et les faiblesses, les ®lus du Haut B®arn ont souhait® sõinscrire dans un projet de co-construction 

politique pour un projet dõam®nagement Haut B®arn en d®finissant des orientations utiles ¨ une 

vision commune.  

 

Stratégie et orientations générales du SCoT  : 

 

- Conforter le territoire  

o Am®liorer lõaccessibilit® du territoire ; 

o Conforter le P¹le ®conomique et dõemploi : d®veloppement et am®lioration des 

parcs dõactivit® communautaires ; 

o Mise en valeur des images du territoire : les paysages sur les Pyrénées, les gaves, le 

jurançonnais  ; 

- Organiser un développement urbain économe en foncier : développement autour des 

bourgs, renforcer des centralit®s constitu®es par les bourgs ruraux dõ®quilibre Lasseube ð 

Ogeu ð Asasp ð Ledeuix, objectif de densité minimale exprimé  en fonction des territoires  ; 

- Des objectifs de diversification des produits immobiliers afin de répondre à la diversité des 

situations r®sidentielles en fonction de son ©ge, des revenus des m®nages et de lõattente en 

termes de forme urbaine  ; 

- Préservation  de la biodiversité du territoire avec la création de corridors biologiques, la 

préservation des secteurs Natura 2000  ; 

- Les objectifs de d®veloppement durable par la rationalisation et lõam®lioration des syst¯mes 

dõassainissement autonomes, de la gestion des r®seaux dõeau potable é 

- La pr®servation des paysages identifi®s de lõurbanisation et la cr®ation de secteurs dõ®tude 

pour lõurbanisation de territoires en entr®e de ville ou de bourg ; 

- Prot®ger les habitants du Pi®mont Oloronais des risques dõinondation et des nuisances 

sonores.  

 

Ces travaux et la d®marche dõ®laboration du PCAET ont ®t® men®s en parall¯le et de mani¯re 

transversale en toute efficience de façon que ces études se nourrissent l'une de l'autre.  
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 DOCUMENTS AVEC LESQUELS LE PCAET A UN LIEN 
 

 

3.2.1. DOCUMENTS DõURBANISME 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 

Sur le territoire du Haut Béarn , lõ®tat dõavancement des documents dõurbanisme et le statut des 

documents en eux -mêmes sont très variés  : 
 

Documents dõurbanisme  Nombre de commune s 

RNU 6 

Élaboration de la Carte Communale  0 

Élaboration du PLU  0 

Carte Communale approuvée  15 

Carte Communale approuvée ð révision CC  0 

PLU approuvée  22 

PLU Grenelle approuvé, loi ENE  8 

PLUi de Josbaig  1 PLUi pour 6 com munes 

Tableau 6 : Documents d'urbanisme opposables et procédures en cours  

(Source : DDTM64 31/12/2020)  

 

Le PCAET ayant pris en compte le SCoT, il ne sõ®loigne pas des orientations fondamentales des PLU, 

PLUi et CC actuels compatibles avec le SCoT.  

 

 

3.2.2. TERRITOIRE A ENERGIE POSITIVE 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Lauréate de l'appel à projet Territoire à Éne rgie POSitive (TEPOS) lancé en 2017 par la Région 

Nouvelle Aquitaine et lõADEME, la Communaut® de Communes du Haut B®arn ambitionne dõ°tre 

®nerg®tiquement autonome ¨ lõ®ch®ance 2050. 

 

La démarche TEPOS est une contractualisation entre la CCHB, l'ADEME et l a Région.  

 

Une première contractualisation a été menée pendant 3 ans de 2018 à 2020. Durant la dernière 

ann®e, la situation sanitaire de 2020 a offert un moment propice de r®flexion et dõanalyse de la 

première contractualisation TEPOS. Le bilan de cette p remi¯re p®riode et lõ®laboration du PCAET 

intercommunal permettent de préciser, de manière concertée, une vision stratégique et 

op®rationnelle de la transition ®cologique du territoire dans lõoptique dõatteindre les objectifs du 

sc®nario ®nerg®tique ¨ lõhorizon 2030. La Communauté de Communes Haut Béarn renou velle ainsi 

son engagement en 2020 pour trois années supplémentaires, en accord avec les partenaires 

financeurs.  

 

Les objectifs de cette seconde contractualisation sont  : 

 

- Accompagner les collectivités dans la transition énergétique  ; 

- £merger dõune communaut® ®nerg®tique locale 

- Accompagner des entreprises dans la performance énergétique  ; 
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- P®renniser des actions en faveur des mobilit®s alternatives et de la r®novation de lõhabitat ; 

- Développer et massific ation des ENR thermiques  ; 

- Relocaliser lõ®conomie et les m®tiers de lõ®nergie ; 

- Soutenir la filière hydroélectrique  ; 

- Communiquer autour de la TEE du territoire  ; 

- Renforcer des partenariats locaux.  

 

Ce plan dõactions « énergie  » est naturellement intégré au PCAET Haut Béarn.  

 

3.2.3. CONTRAT LOCAL DE LA SANTE (CLS) 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Le Contrat Local de Sant® est lõinstrument de la consolidation du partenariat local sur les questions 

de santé. Il incarne une dimension intersectorielle de la politique régionale de s anté dans le but de 

favoriser :  

- Lõam®lioration des contextes environnementaux et sociaux qui d®terminent, ¨ plus ou moins 

long terme, lõ®tat de sant® des populations au niveau local ; 

- L'accès des personnes, notamment « démunies  », aux soins, aux services, et à la prévention  ; 

- La promotio n et le respect des droits des usagers du système de santé . 

 

En 2014, un Contrat Local de Sant® Premi¯re G®n®ration avait ®t® sign® entre lõAgence R®gionale 

de Santé Nouvelle -Aquitaine, le Syndicat Mixte du Pays dõOloron - Haut Béarn, le Conseil 

départemen tal des Pyrénées -Atlantiques et la Préfecture des Pyrénées -Atlantiques, le 18 décembre 

2014 à Oloron Sainte -Marie.  

 

À la suite de l'évaluation de ce dispositif contractuel réalisé en 2018, la reconduction d'un Contrat 

Local de Santé Oloron a été actée. Le 23 janvier 2020 a été signée le CLS Oloron - Haut -Béarn . 

 

Deuxième Génération pour une durée de trois ans entre la Communauté de Communes du Haut -

Béarn, la Communauté de Communes de la Vallée d'Ossau, le Conseil départemental des Pyrénées -

Atlantiques, l'Ag ence Régionale de Santé Nouvelle -Aquitaine et la Préfecture des Pyrénées -

Atlantiques.  

 

Une approche transversale entre le Contrat Local de la Santé (CLS) et le PCAET a été initiée.  

Cette approche a notamment permis de mettre en avant les enjeux croisés de la santé et de 

lõenvironnement, et de les traiter par des actions opérationnelles au niveau du CLS.  

 

3.2.4. CHARTE ARCHITECTURALE 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Les Pyrénées béarnaises présentent des paysages exceptionnels et un patrimoine urbain et 

architectural de qualité, relativement bien préservé. Entre piémont, le centre -ville dõOloron Sainte 

Marie et les villages du Haut Béarn, de nombreux motifs urbains et architecturaux communs se 

déclinent.  

 

Pour valoriser cette richesse, deux d®marches sont port®es ¨ lõ®chelle du territoire. Les collectivit®s 

locales ont entrepris une reconnaissance  au titre du Pays dõart et dõhistoire, dans le but de 

promouvoir lõidentit® au travers des valeurs patrimoniales. Elle consiste ¨ mener des actions de 

partage et de sensibilisation.  

 

En parall¯le, les ®lus territoriaux ont souhait® la mise en place dõune charte architecturale, urbaine 

et paysagère. Celle -ci sõinscrit dans une volont® dõaccompagner le d®veloppement de ce territoire, 
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pour le valoriser, renforcer son attractivité, et soutenir ses mutations pour tenir compte des enjeux 

contemporains (évolution des usages et des mani¯res dõhabiter, dimensions ®nerg®tiques et 

environnementales, dynamisation des centres bourgs, etcé). 

 

Cette charte est construite comme un outil pédagogique. Et comprend deux parties  : 

- La première partie, intitulée « comprendre et valoriser le territoire è, sõattache ¨ analyser les 

motifs communs aux vallées et au piémont. À ses différentes échelles, du grand paysage 

jusquõaux d®tails constructifs, elle d®crit les qualit®s urbaines, paysag¯res et architecturales. 

Pour chacun des motifs, sont exprimés les éléments régulateurs, qui caractérisent les lignes 

de force du lieu, et qui en règlent les qualités. Ces éléments peuvent être supports de projet  ; 

- La seconde partie, ç fiches actions è, propose une s®rie dõoutils, au service des collectivités, 

artisans et particuliers. Sans valeur réglementaire, ces fiches sont construites comme des 

supports dõ®change et de projet, en faveur du dialogue entre les diff®rents acteurs. 

 

Le diagnostic a permis de faire émerger les éléments identitaires du territoire des Pyrénées béarnaise 

et de proposer une s®rie dõaction qui ont pour objectif globale dõaccompagner les acteurs du 

territoire, dans leurs démarches de projet et ainsi  : 

- Gérer et valoriser le territoire  ; 

- Implanter les former bât ies, prolonger lõurbanisation ; 

- Former lõespace du vivre ensemble ; 

- Restaurer et entretenir, bâtir.  

 

Le PCAET prend en compte la charte architecturale.  

 

3.2.5. SPR OLORON SAINTE MARIE 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Sur la Communaut® de Communes Haut B®arn est plus particuli¯rement sur la commune dõOloron-

Sainte -Marie une AVAP Aire de mise en Valeur de lõArchitecture et du Patrimoine est mise en place 

depuis le 20 décembre 2016  valant SPR Site Patrimonial Remarquable . 

 

LõAVAP dõOloron Sainte-Marie comprend 5 secteurs délimités en fonction de leur intérêt 

architectural, urbain et paysager lors de la mise en place de la ZPPAUP.  

Ces 5 secteurs sont  : 

- Secteur 1 H : concernant les noyaux urbains historiques et leurs faubourgs. Ce secteur est à 

valeur historique et patrimoniale  ; 

- Secteur 2 U : concernant quartier de formation récente de la gare et ses transfor mations 

urbaines autour de son plan de composition. Ce secteur est à valeur urbaine de formation 

récente  ; 

- Secteur 3 O : liés aux gaves et leurs affluents propres à Oloron Sainte -Marie. Ce secteur voit 

sa valeur li®e aux gaves et ¨ lõeau ; 

- Secteur 4 P : li® aux paysages des versants, terrasses, glacis caract®risant le site dõOloron et 

de Sainte Marie. Ce secteur est à valeur paysagère  ; 

- Secteur 5 T : concernant les quartiers ou secteurs urbains en vis à vis des noyaux historiques 

et des faubourgs. Ce secteu r est ¨ valeur de transition et dõaccompagnement vis ¨ vis de la 

ville historique.  

 

Chaque secteur comporte des objectifs spécifiques en termes de valorisation, de protection et 

dõ®volution de lõarchitecture et du patrimoine communal. 

 

Le PCAET prend en compte lõAVAP de la commune dõOloron Sainte-Marie  notamment sur les 

questions  de développement des EnR .  
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4-  PRESENTATION DE LA DEMARCHE 

DõÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

STRATEGIQUE DU PCAET 
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 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

Les articles L.122 -4 et L.122-5 du code de lõenvironnement rendent obligatoire la r®alisation d'une 

évaluation environnementale stratégique (EES) pour un certain nombre de plans et programmes, 

soit de façon systématique, soit après une étude au cas par cas. Le s modalités de participation du 

public sont mentionn®es ¨ lõarticle L.123-19 du code de lõenvironnement. 

Lõarticle R.122-17 du code de lõenvironnement pr®cise la liste des plans et programmes devant faire 

lõobjet d'une EES syst®matiquement (respectivement après étude au cas par cas). Cette liste est 

fixée par un décret pris en Conseil d'État.  

Lõarticle R.122-20 de ce même code précise le contenu du rapport des incidences 

environnementales.  

Lõarticle L.414-4 du code de lõenvironnement pr®cise les documents devant faire lõobjet dõune 

évaluation des incidences Natura 2000.  

La liste de ces documents est mentionn®e ¨ lõarticle R.414-19 du code de lõenvironnement. 

 

 

 ROLE DE LõÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE  
 

Lõ®valuation environnementale strat®gique requise par la directive 2001/42/CE du Parlement 

europ®en et du Conseil du 27 juin 2001 relative ¨ lõ®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lõenvironnement r®pond ¨ trois objectifs : 

- Aider ¨ lõ®laboration du PCAET en prenant en compte l'ensemble des champs de 

lõenvironnement et en identifiant ses effets sur lõenvironnement ; 

- Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus 

décisionnel de l'élaboration du PCAET ;  

- Éclairer  lõautorit® qui arr°te le PCAET sur la d®cision ¨ prendre. 

 

LõEES doit permettre notamment dõint®grer les consid®rations environnementales dans lõ®laboration 

et lõadoption du PCAET en vue de promouvoir un d®veloppement durable et dõassurer un niveau 

élevé de protection de lõenvironnement et de la sant® humaine. 

 

La Communauté de C ommunes du Haut Béarn  conduit lõ®laboration du rapport, la participation du 

public (dans les conditions prévues aux articles L. 120 -1 à L. 120-2 du code de l'environnement), la 

con sultation des organismes impliqués, la mise en ïuvre des mesures dõ®vitement, de r®duction et 

de compensation, ainsi que le suivi du programme.  
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 DEMARCHE DE LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE MISE 

EN îUVRE POUR LE PCAET  
 

 

Trois grandes séquences rythment la r®alisation de lõEES : 

- Une séquence de diagnostic ;  

- Une séquence de contribution à la construction du PCAET grâce à des itérations au vu des 

incidences sur lõenvironnement, des alternatives et des mesures dõ®vitement et de r®duction 

envisagées ; 

- Une s®quence de finalisation bas®e sur lõanalyse des incidences r®siduelles et la restitution 

de la démarche en direction du public et des autorités consultées.  

 

Afin de coordonner au mieux lõ®laboration du PCAET et la r®alisation de lõEES pour garantir une 

bonne int®gration des enjeux environnementaux et am®liorer le PCAET, il est essentiel dõanticiper les 

®tapes cl®s de lõEES, et de les articuler avec celles des travaux dõ®laboration du PCAET. 

Il pourra °tre utile dõadapter la m®thodologie de lõEES aux spécificités du territoire concerné et de 

bien d®finir les limites de lõexercice qui doit rester proportionn® aux enjeux. 

 

 

4.3.1. REALISATION DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
 

Lõ®tat initial de lõenvironnement doit permettre de comprendre le fonctionnement global du 

territoire, dõen relever les atouts et richesses environnementales, mais ®galement de mettre en 

lumière les sensibilités environnementales.  

Afin de tenir compte de la dynamique des territoires, ce diagnostic devra sõattacher autant que 

possible ¨ offrir une vision prospective de lõ®tat initial. Les plans et programmes dõam®nagement 

strat®giques (tels que SCOT, PLUé) peuvent permettre dõappr®hender cette dynamique. 

Dans le cas de la CCHB, ce diagnostic a été réalisé dès 2018 permettant ainsi de sõassurer de la 

bonne prise en compte des enjeux environnementaux dans lõ®laboration du PCAET. 

 

 

4.3.2. AMELIORATION ITERATIVE DU PCAET 
 

La réussite de cette étape nécessite une bonne communication entre les acteurs du PCAET et ceux 

en charge de lõEES. 

 

Il sõagit de rendre compte des choix op®r®s au vu des enjeux environnementaux identifi®s au travers 

du diagnostic initial. Cette ®tape doit amener lõautorit® en charge du PCAET ¨ formuler et analyser 

des solutions alternatives pour faire ressort ir les incidences positives et négatives de chaque option 

et objectiver les choix opérés. Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et 

compenser conseillent dõint®grer les questions dõ®vitement d¯s le choix dõopportunit®. 

 

Cette dém arche it®rative dõ®valuation environnementale conduit ¨ proposer des orientations ou ¨ 

adapter la solution au sein du PCAET comme par exemple, modifier ou supprimer un objectif, ajouter 

une conditionnalité environnementale à une orientation ou un objectif. .. Les incidences résiduelles 

des orientations du PCAET sur lõenvironnement d®coulent de la solution retenue. 

Ainsi, des analyses r®guli¯res de lõimpact environnemental des actions du PCAET ont ®t® sollicit®es 

par la CCHB auprès de GEOCIAM dans le but de s õassurer de la bonne prise en compte des enjeux 

environnementaux du territoire.  
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4.3.3. RESTITUTION DE LA DEMARCHE 
 

Le rapport des incidences sur l'environnement, constitu® sous la forme dõun document synth®tique 

indépendant, doit répondre en termes de contenu a ux attentes d®taill®es ¨ lõarticle R.122-20 du 

code de lõenvironnement. Des renvois au PCAET peuvent y figurer pour assurer une plus compl¯te 

compréhension du lecteur.  

 

4.3.4. ARTICULATION AVEC LõEVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
 

Lõarticle R. 414-9 1° du cod e de lõenvironnement pr®voit que les documents de planification soumis 

¨ ®valuation environnementale strat®gique fassent ®galement lõobjet dõune ®valuation des 

incidences Natura 2000. Cette évaluation doit :  

- Déterminer si le PCAET peut avoir des effets sig nificatifs dommageables sur des sites naturels 

identifiés pour leur rareté ou leur fragilité ;  

- Proposer les mesures prises pour supprimer ou réduire ces effets ;  

- Conclure sur le niveau dõincidences du PCAET sur le r®seau Natura 2000. Comme lõ®valuation 

environnementale avec laquelle elle sõarticule, lõ®valuation des incidences Natura 2000 

sõint¯gre dans le processus dõ®laboration du PCAET. 

 

Le degr® dõanalyse devant rester proportionn® aux enjeux et aux risques dõincidences, il convient 

de réaliser une prem ière évaluation préliminaire qui sera approfondie si nécessaire. Cette démarche 

peut ainsi sõint®grer au sein de lõ®valuation environnementale strat®gique sous forme de ç zoom è 

spécifique aux enjeux liés au maintien du réseau Natura 2000.  
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5-  ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

DU HAUT-BEARN 
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 PRESENTATION DU TERRITOIRE DU HAUT BEARN 
 

Le territoire de la communauté de c ommunes du Haut -Béarn CCHB (48 communes,  33 000 habitants  

et 1000 km²) située aux portes des Pyrénées, est caractérisé par un relief contrasté  : 

 

- La présence de la chaîne des Pyrénées  façonne la partie sud du territoire,  marquée par de 

profondes vallées orientées nord -sud e t parcourues par les gaves. Le Haut -Béarn compte 

ainsi deux  vallées supérieures  : 

o la vallée d'Aspe par le col du Somport (1 650 m), qui sõ®tire le long du gave dõAspe 

sur près de 40 km  ; 

o la vallée de Ba rétous qui s'ouvre sur la vallée navarraise de Roncal par le col de la  

Pierre Saint-Martin (1 760 m).  

- Le piémont oloronais  est caractérisé par l'alternance d'amples vallées, de coteaux disséqués 

et de zones agricoles. Sur le territoire du Haut -Béarn, le pi émont est caractérisé par la 

pr®sence de la vall®e du gave dõOloron. 

 

 
Figure 3 : Relief sur la Communauté de Communes du Haut -Béarn  
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Lõoccupation du sol sur le territoire est le reflet de ce relief contrast® : 

- au nord se concentr ent  les activités h umaines notamment lõagriculture et lõurbanisation ; 

- au  sud, lõurbanisation est plus diffuse le long de la vall®e dõAspe en raison du relief escarp®, 

les massifs forestiers recouvrent la majeure partie du territoire .  

 

En termes de milieu x naturels, l e relief  favorise les pelouses  dõaltitude et les forêts de conifères tandis 

que le piémont pyrénéen est dominé par les forêts de feuillus et les prairies.  

 
Figure 4 : Occupation du sol sur le territoire de la CCHB  

 

OCCUPATION DU SOL  

Territoires artificiels  4 425 ha  

Territoires agricoles, naturels ou forestiers  102 252 ha  

dont espaces agricoles  23 894 ha  

dont espaces naturels ou forestiers  78 359 ha  

Surfaces en eau et zones humides  347 ha  

TOTAL 107 025 ha  

Tableau 7 : Occupation du sol en 2015 sur le territoire de la CCHB  
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Le Haut -Béarn est un territoire dominé par les espaces naturels. Le massif Pyrénéen limite 

lõurbanisation aux vall®es et plaines du Pi®mont Oloronais.  Le taux de boisement du territoire en 2015 

avoisine les 75 %, concentrés au niveau des reliefs au sud.  

 

 

 

Les communes au nord du territoire, notamment autour de la commune dõOloron-Sainte -Marie, sont 

plus artificialisées que celles du sud et ont également tendan ce à poursuivre une artificialisation plus 

forte.  

Oloron -Sainte -Marie et les communes proches Lasseube et Ogeu -les-bains, présentent en effet les 

plus grandes surfaces artificialisées avec respectivement 732, 266 et 190 ha artificialisés en 2015 soit 

près de 50% de surfaces artificialis®es totales du territoire. Toutefois, le taux dõartificialisation reste 

globalement bas (10  % pour Oloron, 8,6 % pour Ogeu et 5,4  % pour Lasseube) ce qui sõexplique par 

des communes de très grandes superficies avec une part d õespaces agricoles et naturels 

importante.  Cette urbanisation est à mettre en relation avec les différen tes zones dõactivit®s dans 

ou autour de ces communes, à proximité des grandes voies de circulation (RN 134 et RD 936).  

 

La plupart des communes présent ent un espace artificialisé de moins de 10 % de leur superficie 

totale. Parmi elles, les 6 communes de Lescun, Cette -Eygun, Borce, Sarrance, Aydius et Etsaut, 

présentent un espace artificialisé de moins de 1 % de leur superficie totale.  
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Entre 1998 et 2015 , près de 600 ha ont été artificialisés principalement au détriment des espaces 

agricoles avec 470 ha consommés sur la même période (Source AUDAP).  

Lõartificialisation entre 1998 et 2015 sur la CC HB représente 0,6  % de la superficie totale du territoire.  

En comparaison, lõartificialisation entre 1998 et 2015 sur les territoires de la CAPBP et des Luys-en -

Béarn représente dans les deux cas 4 % de ces territoires.  

 

 PRESENTATION DU MILIEU PHYSIQUE 
 

 

5.2.1. GEOLOGIE  
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 

La géologie du territoire est divisée en 3 grandes entités  : 

- La zone axiale pyrénéenne, terrain s sédimentaires ou métamorphiques paléozoïques  ; 

- La zone nord -pyrénéenne constituée de chaînons principalement calcaires et marneux du 

Crétacé inférieur  ; 

- Le pi®mont que constitue le bassin de Flyschs, une alternance dõargiles et de grès. Ce dernier 

se situe entre le gave de Pau et les chaînons calcaires.  

La communauté de commune du Haut -Béarn compte au total 19 anciennes exploitations et 4 

exploitations dõextraction actives.  

Les matériaux naturels disponibles sont abondan ts (calcaire, marbre, grès, schistes, argiles, sable, 

etc.). Répartis non uniformément sur le territoire, ces entités sont largement utilisées pour la 

construction, créant ainsi une identité et un savoir -faire local propre aux matériaux disponibles. Cet 

« art  » du bâti met en exergue la dimension paysagère et culturelle du déve loppement urbain du 

Haut -Béarn.  

 

Figure 5 : Couches géologiques au droit du territoire de la CCHB  
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Le territoire recense 4 exploitations minières actives sur les communes dõOloron-Sainte -Marie et 

dõAsasp-Arros (carrière de calcaire et de dolomie). Ces exploitations sont destinées à la production 

de granulats et minéraux industriels.  

 

 

Commune  Exploitant  
Nature de 

lõexploitation 

Substance  

Extraite  
Usage  

Oloron -

Sainte -Marie  
Laborde  Granulats  

Roche 

calcaire  
Concasse de roche calcaire  

Asasp-Arros Carrieres daniel  

Granulats, 

mineraux 

industriels 

Dolomie  
Amendement, concasse de 

roche calcaire, enrochement  

Asasp-Arros Carrieres daniel  

Granulats, 

mineraux 

industriels 

Roche 

calcaire  

Agriculture, agro -alimentaire, 

concasse de roche calcaire  

Asasp-Arros 
Carrieres et 

travaux d'asasp  
Granulats  

Roche 

calcaire  

Concasse de roche calcaire, 

enrochement  

 

Tableau 8 : Exploitations  du sous -sol sur le territoire de la CCHB  

(Source  : DREAL) 

 

5.2.2. HYDROGEOLOGIE 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Lõhydrog®ologie sur le territoire est caract®ris®e par 9 aquif¯res1 répartis en 3 groupes  : 

 

Aquifère   

Grands systèmes libres  

n° 134 « La Pierre Saint Martin  »  

n° 135 b  « Chainon calcaire / Bielle Lurbe  »  

n° 135 c  « Chainon calcaire / Sarrance  »  

n° 135 d  « Chainon calcaire / massif de Layens  »  

Systèmes alluviaux  

n° 351 « Gave dõOloron »  

Domaines sans grand système individualisé en terrain sédimentaire (terrains plissés à 

prédominance marneuse)  

n° 566 « Béarn  » 

n° 567 a  « Pyrénées occidentales / bassin du Flysch  »  

n° 567 b  « Pyrénées occidenta les / massif paléozoïque basque  » 

n° 568 a  « Pyrénées occidentales / massifs pyrénéens  » 

 

 

1 Un aquifère  est une couche de terrain, suffisamment poreuse (qui peut stocker de l'eau) et perméable (où 

l'eau circule librement) qui alimente des ouvrages  de production (puits ou captage en eau potable ou pour 

l'irrigation).   
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Figure 6 : Aquifères présents au droit du territoire de la CCHB  

 

Deux aquif¯res sont bien repr®sent®s dans lõintercommunalit®. Lõaquif¯re nÁ 568a ç Pyr®n®es 

occidentales / massifs pyr®n®ens è, il sõagit dõun syst¯me discontinu de la zone nord-pyrénéenne que 

lõon retrouve du Haut-B®arn aux Pyr®n®es Orientales. Lõaquif¯re n° 567a « Pyrénées occidentales / 

bassin du Flysch è pr®sent du littoral basque jusquõau nord-ouest de Lourdes est une réserve limitée  

par le caract¯re peu perm®able dõun sous-sol argileux à marneux typique du bassin des Flyschs.  

 

 

 ETAT DES MASSES DõEAU SOUTERRAINES (SDAGE 2016-2021) 

 

 
Objectif d'état de la masse d'eau  

(SDAGE 2016-2021) 

Etat de la masse d'eau (données 

2011-2012 ð2013 SDAGE 2016-2021) 

 Objectif  état  

chimique  

Objectif état 

quantitatif  
Etat chimique  Etat quantitatif  

FRFG030 

Alluvions du gave de Pau  
Bon état 2027  Bon état 2015  Mauvais  Bon 

FRFG031 

Alluvions du gave d'Oloron et 

du Saison  

Bon état 2015  Bon état 2015  Bon Bon 
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Objectif d'état de la masse d'eau  

(SDAGE 2016-2021) 

Etat de la masse d'eau (données 

2011-2012 ð2013 SDAGE 2016-2021) 

 Objectif  état  

chimique  

Objectif état 

quantitatif  
Etat chimique  Etat quantitatif  

FRFG044 

Molasses du bassin de l'Adour 

et alluvions anciennes de 

Piémont  

Bon état 2027  Bon état 2015  Mauvais  Bon 

FRFG051 

Terrains plissés du BV des gaves 

secteurs hydro q4, q5, q6, q7  

Bon état 2015  Bon état 2015  Bon Bon 

FRFG080 

Calcaires du jurassique moyen 

et supérieur captif  

Bon état 2015  Bon état 2015  Bon Bon 

FRFG081 

Calcaires du sommet du 

crétacé supérieur captif sud 

aquitain  

Bon état 2015  Bon état 2015  Bon Bon 

FRFG082 

Sables, calcaires et dolomies 

de l'Eocène -paléocène captif 

sud AG  

Bon état 2015  Bon état 2027  Bon Mauvais  

FRFG091 

Calcaires de la base du 

crétacé supérieur captif du 

sud du bassin aquitain  

Bon état 2015  Bon état 2015  Bon Bon 

Tableau 9 : Caract®ristiques des masses dõeau identifi®es au droit du territoire de la CCHB  

(Source  : SIEAG) 
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 PRESSIONS SUR LA RESSOURCE EN EAU SOUTERRAINE 

 

Les masses dõeau FRFG030 et FRFG044 subissent des pressions dõorigine agricoles (pollution nitrates 

et pesticides) qui dégradent leur qualité.  

 

Le Haut -Béarn comptabilise 60 points de prélèvement des eaux souterraines destinés aux eaux de 

consommation humaines  répartis  sur 23 communes et 3 points pour lõindustrie ¨ Oloron-Sainte -Marie 

et Ogeu -les-Bains. 

 

 

 

 

 

 

Au total, près de 5,5 millions de m 3 dõeau sont pr®lev®s par an dans les nappes phr®atiques pour 

lõalimentation en eau potable sur le territoire de la CCHB (dont 50 % sur la commune dõOloron). 

 

 

 

 

  

Figure 7 : R®partition des points de pr®l¯vements dõeaux souterraines  sur le territoire de la CCHB  
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5.2.3. EAUX SUPERFICIELLES 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Le territoire a ®t® model® par lõaction ®rosive des glaciers et des cours dõeau, divisant celui -ci  en 

deux structures distinctes  : 

- Les vallées montagnardes qui succèdent la chaîne des Pyrénées sont parcourues par le gave 

dõAspe (vall®e dõAspe), le Vert (vallée du Barétous) ou le Joz erreka (vallée de Josbaig) . La 

pente des cours dõeau y est forte voire tr¯s forte (entre 5 et 10 %) ; 

- Le pi®mont oloronais constitu® dõune mosaµque de plaines et de collines, où les pentes sont 

plus faibles (0 -5%). 

 

Lõensemble des cours dõeau des vallées montagnardes conflue  avec le gave dõOloron sur le territoire 

de la CCHB.  

 
Figure 8 : Réseau hydrographique sur le territoire de la CCHB  

 

 ETAT DES MASSES DõEAU SUPERFICIELLES (SDAGE 2016-2021) 

Le territoire de la CCHB compte de nombreuses masses dõeau rivi¯re référencées au SIEAG.  Au total, 

on compte 38 masses dõeau sur le territoire :
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Code de la masse d'eau  Masse dõeau rivi¯re Longueur du tronçon en km  

Objectif état  de la masse 

dõeau 

Etat 

écologique  

Etat chimique  

FR441 Le Gave de Lescun de sa source au confluent du Gave d'Aspe  12,6 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FRR432_2 La Baysole  8,4 Bon état 2015  

FRR432_1 Ruisseau de Labagnere  4,1 Bon état 2015  

FR432 La Bayse de sa source au confluent du Gave de Pau (inlus)  40,4 Bon état 2015 

FRR264_4 L'Auronce  21,9 Bon état 2015  

FRR254_1 Ruisseau d'Arnousse  5,2 Bon état 2015  

FRR254_2 Gave du Baralet  7,0 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FRR254_3 Le Secoue  8,8 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FRR441_1 Le Barbot  6,2 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FRR255_8 Arrec de la Poursiouque  7,7 Bon état 2015  

FRR254_4 Gave de Belonce  8,5 Bon état 2015  

FRR264_3 L'Escou 17,0 Bon état 2015  

FRR256B_2 Ruisseau de Cotcharas  7,3 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  
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Code de la masse d'eau  Masse dõeau rivi¯re Longueur du tronçon en km  

Objectif état  de la masse 

dõeau 

Etat 

écologique  

Etat chimique  

FR434 Le Gave de sainte -Engrace de sa source au confluent du Saison  15,1 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FRR255_4 L'Aygue Bere  9,2 Bon état 2015  

FRR254_5 Ruisseau de Sadum  5,9 Bon état 2015  

FRR255_6 Le Barescou  9,7 Bon état 2015  

FR258 Le Vert de sa source au confluent du Gave d'Oloron  35,0 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FR259 Le Joos de sa source au confluent du Gave d'Oloron  35,4 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FRR441_3 Le Lauga  8,4 Bon état 2015  

FRR260_2 L'Ibarle  6,5 Bon état 2015  

FRR253_2 Le Laboo  8,9 Bon état 2015  

FR264 Le Gave d'Oloron du confluent du Gave d'Aspe au confluent du Saison  49,7 Bon état 2015  

FRR255_3 Le Malugar  7,0 Bon état 2015  

FRR431_1 La Leze 5,8 

Bon état 2021  

(Etat modélisé 

moyen)  

Bon état 2015  

FRR255_2 La Berthe  8,8 Bon état 2015  

FRR441_2 Ruisseau Labadie  8,9 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  



 Évaluation Environnementale Stratégique  du PCAET 

 

52 

 

Code de la masse d'eau  Masse dõeau rivi¯re Longueur du tronçon en km  

Objectif état  de la masse 

dõeau 

Etat 

écologique  

Etat chimique  

FR442 
Le Gave d'Aydius (Gabarret) de sa source au confluent du Gave 

d'Aspe  
12,6 

Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FRR258_2 Le Littos 13,1 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FR260 Le Lausset de sa source au confluent du Gave d'Oloron  39,3 Bon état 2015  

FR256A Le Gave d'Ossau du confluent du Lau au confluent du Gave d'Aspe  32,7 Bon état 2015 

FRR255_7 L'Ourtau  12,8 Bon état 2015  

FRR264_2 La Mielle  14,3 

Bon état 2021  

(Etat modélisé 

moyen)  

Bon état 2015  

FR255 
Le Gave d'Aspe du confluent du Gave de Lescun au confluent du 

Gave d'Ossau  
34,9 Bon état 2015  

FR253 
Le Gave de Lourdios (d'Issaux) de sa source au confluent du Gave 

d'Aspe  
20,8 Bon état 2015  

FR254 Le Gave d'Aspe de sa source au confluent du Gave de Lescun  22,1 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FR433 Le Vert de Barlanes de sa source au confluent du Vert  16,7 
Bon état 2015  

(état chimique non classé)  

FRR253_1 L'Aidy  3,8 Bon état 2015  
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Globalement, les masses dõeau superficielles sont en bon ®tat (objectif atteint en 2015). Except® 

pour deux masses dõeau, concernant les cours dõeau de la Mielle et de la Lèze situées sur le territoire 

dõOloron -Sainte -Marie, pour lesquel s la qualité écologique est modélisée comme moyenne. Les 

pressions identifi®es sont relatives aux pressions diffuses de lõutilisation des engrais et pesticides ainsi 

quõ¨ lõalt®ration hydro-morphologique et hydraulique.  

 

Remarque  : le territoire de la CCHB nõest pas concern® par un SAGE. 

 

Un Plan Pluriannuel de Gestion, de Restauration et dõEntretien des berges et du lit des cours dõeau a 

été réalisé  sur le territoire du SM GOGAO (Syndicat Mixte des Gaves dõOloron, Aspe, Ossau et 

Affluents). Le diagnostic achevé en 2016 a permis de faire ressortir les points suivants  : 

- Impact des esp¯ces invasives sur lõ®tat des ripisylves et des for°ts alluviales ; 

- Pertinence de définir et gérer un espace de mobilité fluviale sur certaines portions (gave 

dõaspe, Vert) ; 

- Besoin de mieux gérer le ruissellement et les écoulements («  ralentissement dynamique  ») sur 

certains affluents du piémont oloronais  : Joos ; 

- Besoin dõam®liorer les ouvrages transversaux et leur gestion afin de permettre la continuité 

biologique et du transport solide  ; 

- Int®grer lõam®lioration des pratiques culturales, de la gestion foresti¯re et de lõoccupation 

des sols. 

 

 PRESSIONS SUR LA RESSOURCE EN EAU SUPERFICIELLE 

 

Lõagriculture et lõ®levage sont des  activité s répandue s dans le nord du territoire. Le besoin en eau 

est intrinsèquement lié  ¨ lõintensit® des ®pisodes de s®cheresse.  

24 centrales  hydroélectriques  sont présentes sur le territoire  principalement  le long du Gave dõAspe 

et du Gave dõOloron, ainsi que deux  barrages hydrauliques  (barrages du Peilhou et  dõAnglus sur le 

Gave dõAspe).  

 

La disponibilité en eau sur le territoire présente donc un enjeu important en termes de produc tion 

dõénergie.  

La production dõ®nergie hydraulique est la force majeure de notre territoire. La production actuelle, 

répartie sur 24 centrales, est évaluée à 375 GWh en  2017 ; et 398 GWh en 2012. Les ouvrages 

hydroélectriques permettent ainsi de couvrir près de la moitié  de la consommation finale (produits 

pétroliers, électricité et autres) du Haut B®arn sõ®levant ¨ 805 GWh en 2015. 

 
 

Production totale sur le territoire       375 266 000     kWh  
Projets          12 200 000     kWh  
  Soit 3%  possibilité d'augmentation  

Production THT- export territoire (grosses centrales 
EDF) 

270 000 000 kWh 

 72%  

Production locale (production livrée sur le réseau 
HTA Enedis) 

105 266 000     kWh 

 28%  
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Figure 9 : Localisation de la p roduction dõ®nergie hydraulique sur le territoire de la CCHB  

(Source TEPOS) 
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N° sur la 
carte Centrale Lieu Cours d'eau 

1 Centrale d'Estaens Borce [ŀŎ ŘΩ9ǎŀšƴǎ 
2 /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎ ŘΩ!ōŜƭ Borce Gave d'Aspe, ŘΩ9ǎǇŞƭǳƴƎǳŝǊŜ Ŝǘ /ƻǳŜŎǉ 
3 Centrale de Borce Borce Gave de Baralet, Belonce et Baits de bous 
4 Centrale du Baralet Borce Gave d'Aspe 
5 Centrale d'Eygun Accous Gave d'Aspe 
6 Centrale de Lescun Accous Gave de Lescun, Itchaxe et Labadie 
7 Centrale d'Esquit Lees-Athas Gave d'Aspe, Lescun et Anitch 
8 Centrale d'Aydius Aydius Gave d'ayduis 
9 Centrale de Lourdios Lourdios Gave Le Lourdios 
10 Centrale d'Asasp Asasp Gave d'Aspe 
11 Centrale de Gurmençon Gurmençon Gave d'Aspe 
12 Centrale de Soeix Soeix Gave d'Aspe 
13 Centrale Ste Marie Oloron Gave d'Aspe 
14 Centrale Ste Claire/ D***** S******  Oloron Gave d'Aspe 
15 Centrale L*******  Oloron Gave d'Ossau  
16 Centrale D******  Oloron Gave d'Ossau  
17 Centrale P******  Oloron Gave d'Ossau  
18 Centrale de Légugnon Oloron Gave d'Oloron 
19 Moulin de G***  Verdets Gave d'Oloron  
20 Moulin du Vert (aval) Moumour Vert 
21 Centrale du vert (amont) Moumour Vert 
22 Centrale de Poey Poey d'oloron Gave d'Oloron  
23 Moulin B*****  Saucède Gave d'Oloron  
24 Centrale d'Arette Arette Vert d'Arette 

Tableau 10 : Etat des lieux des centrales hydroélectriques du territoire  
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En 2016, 15 points de prélèvement dans les eaux superficielles ont été comptabilisé s (Source SIEAG), 

11 pour lõirrigation des cultures et 4 pour lõindustrie, pour un total de 1 336 355 m3 prélevés.  

 

 
Figure 10 : Localisation des points de prélèvement dans les eaux superficielles sur le territoire de la CCHB  

 

 

Le SDAGE Adour -Garonne identifie sur son territoire des Zones à Préserver pour l'alimentation en eau 

potable dans le Futur (ZPF) . Sur la Communauté de Communes du Haut -B®arn, la masse dõeau rivi¯re 

« Le Gave d'Ossau du confluent du Lau au confluent du Gave d'Aspe  » FR256A est classée comme 

ZPF. 
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5.2.4. ÉLEMENTS DE CONNAISSANCE SUR LE RESEAU EAU POTABLE ET LõASSAINISSEMENT 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Dans un contexte dõ®volution l®gislative et r®glementaire des compétences des communes et des 

EPCI, la communauté de communes du Haut -Béarn a engagé  une étude permettant  notamment  

dõexplorer les enjeux li®s au transfert des compétences eau potable et assainissement (collectif et 

eaux pluviales) ¨ lõintercommunalit®. Les éléments présentés ci -après sont issus du cahier des 

charges de cette étude.  

 

 EAU POTABLE 

 

Environ 19 500 abonnés implantés sur la totalité du territoire sont desservis en eau potable par 1 100 

km de r®seau et une centaine dõouvrages de stockage. 

Pour une grande majorité des réseaux, la distribution est réalisée de façon gravitaire de la ressource 

jusquõ¨ lõabonn®. 

 

Des liaisons avec les EPCI voisins (achats et vente dõeau ð SIAEP de Haute Soule, SIAEP Gaves et 

Baïse, SIEP de Jurançon) ainsi que des interconnexions de réseaux au sein même du territoire (Lanne 

en Barétous / Montory ð Accous / Bedous ð Oloron / SIAEP Ogeu les Bains, Oloron / SIAEP du Vert), 

complètent le dispositif.  

 

Trente-deux  entités, aux modes de gestion hétérogènes (Régies communal es directes , Régies 

syndicales  directes , Régies communales  DSP, Régies syndicales  DSP), assurent tout ou partie de la 

production et la distribution de lõeau potable sur la totalit® du territoire. 

 
Figure 11 : Mode de gestion de la  production/distribution dõeau potable sur le territoire de la CCHB  

(Source  : CCHB) 
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 ASSAINISSEMENT 

 

A titre indicatif, le territoire de la CCHB compte, en 2016, environ :  

­ 19 367 abonnés en assainissement collectif (sans compter Aydius, Escot, Lescun et Ur dos dont 

les données restent à préciser),  

­ 4 050 habitations en assainissement non collectif.  

 

La CCHB compte 36 stations dõ®puration sur son territoire dont certaines sont à réhabiliter  :  

 

Nom Ouvrage 
Date Mise 

en 
Service  

Cd 
Commune 

Lb Commune 
Capacité 
Nominale  

Observations  
(pb rencontrés)  

OGEU LES BAINS 
(BOURG) 

1993-01-
01 

64 421 OGEU-LES-BAINS 1 000 Milieu récepteur 
sensible 

SARRANCE 2013-01-
01 

64 506 SARRANCE 100 Dysfonctiont 
général 

CETTE EYGUN 
(CETTE) 

2007-01-
01 

64 185 CETTE-EYGUN 300 ECPP 

GERONCE 1988-01-
01 

64 241 GERONCE 475 Milieu récepteur 
sensible 

OLORON (Soeix) 1988-12-
31 

64 422 OLORON-SAINTE-
MARIE 

700 En sous charge 

SAINT GOIN 1994-01-
01 

64 481 SAINT-GOIN 250 Milieu récepteur 
sensible 

BORCE 2014-10-
01 

64 136 BORCE 400 ECPP 

ARETTE 1993-11-
01 

64 040 ARETTE 1 100 ECPM 

ESCOT 2007-01-
01 

64 206 ESCOT 100 ? 

VERDETS 2011-01-
01 

64 551 VERDETS 480 RAS 

BIDOS 
(intercommunal ) 

1987-01-
01 

64 126 BIDOS 4 100 Renforcement fil 
boues 

URDOS (Somport)  1995-01-
01 

64 542 URDOS 300 Dysfonctiont 
général 

URDOS 2011-08-
01 

64 542 URDOS 200 ECPP 

GEUS D'OLORON 1987-01-
01 

64 244 GEUS-D'OLORON 257 GC en mauvais état 

LASSEUBE 1987-01-
01 

64 324 LASSEUBE 600 ECPP, STEP 
vieillissante 

ESCOUT (Parc du 
Gabarn)  

2005-07-
01 

64 209 ESCOUT 400 Rejets industriels 

EYSUS 1994-08-
01 

64 224 EYSUS 800 ECPP 

LESCUN 
(Communale)  

2004-05-
01 

64 336 LESCUN 300 ? 

LURBE ST CHRISTAU 1992-09-
01 

64 064 ASASP-ARROS 1 100 Dysfonctiont 
général 

MOUMOUR 1990-01-
01 

64426 ORIN 1 000 ECPP 

AYDIUS 2001-06-
01 

64085 AYDIUS 250 ? 

LEES ATHAS 
(interco)  

1998-06-
01 

64330 LEES-ATHAS 1 500 Equt à rénover  

LESCUN (Pondet) 1956-01-
01 

64336 LESCUN 200 ? 
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OGEU LES BAINS 
(SEMO) 

1991-03-
01 

64 421 OGEU-LES-BAINS 2 000 Rejet industriel 

OLORON SAINTE-
MARIE 

1999-02-
01 

64 422 OLORON-SAINTE-
MARIE 

22 167 Au nomimal 

ARAMITS  2005-07-
01 

64 029 ARAMITS 650 Rejet industriel 

ISSOR 1987-01-
01 

64 276 ISSOR 170 ECPM 

FEAS 1988-01-
01 

64 225 FEAS 350 ECPP 

CETTE EYGUN 
(EYGUN) 

2007-01-
01 

64 185 CETTE-EYGUN 300 ECPP 

AREN 1993-07-
01 

64 039 AREN 250 entretien 

ANCE 1983-01-
01 

64 020 ANCE 300 HS 

ARETTE (SMPSM) 2001-12-
15 

64 040 ARETTE 3 500 Mise hors gel 

ESQUIULE 2007-01-
01 

64 217 ESQUIULE 180 Pas de plan 
ÄȭïÐÁÎÄÁÇÅ 

LEDEUIX 
(intercommunal ) 

1998-10-
01 

64 328 LEDEUIX 3 500 Equt à rénover 

BEDOUS (interco)   2002-02-
01 

64 104 BEDOUS 13 00 ECPP 

ORIN 1995-01-
01 

64 449 POEY-D'OLORON 250 Equt à rénover 

Tableau 11 : Stations d'épuration présentes sur le territoire  
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5.2.5. CLIMAT ACTUEL ET EVOLUTION  
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Lõanalyse du climat du territoire est d®velopp®e dans le diagn ostic territorial du PCAET du Haut -Béarn  

joint par ailleurs . Pour éviter les redondances, nous ne reprendrons ici que la synthèse de cet 

exercice  : 

 

Sur le Haut B®arn, les pr®visions dõ®volution des principaux indicateurs climatiques sont les suivants :  

¶ Augmentation de la température moyenne ;  

¶ Augmentation du nombre de jour de sécheresse ;  

¶ Augmentation du nom bre de jour de journées chaudes  ; 

¶ Baisse de lõenneigement. 

 

 

5.2.6. SYNTHESE THEMATIQUE 
 

 

ELEMENTS DE SYNTHESE POUR LE MILIEU PHYSIQUE : enjeux et recommandations pour le PCAET  

 

- Accompagner la mise en  ïuvre des formes urbaines plus ®conomes des ressources du sol 

et du sous -sol (r®duction de la consommation dõespace, optimisation des r®seaux, utilisation 

des granulatsé) ; 

- Sõadapter ¨ lõaugmentation des temp®ratures estivales, aux pics de crue hivernaux et aux  

assecs estivaux des principaux cours dõeau du territoire (conflits dõusages, rejet des STEU, 

agriculture, eau potable,  barrages hydroélectriques ..) ; 

- Promouvoir un urbanisme respectueux des espaces permettant lõinfiltration de lõeau. 
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 PRESENTATION DU MILIEU NATUREL 
 

 

La naturalit® est souvent inversement proportionnelle lõintensification des activit®s humaines. Cette 

naturalit® sõexprime quand lõhomme prend soin de respecter les ç processus ®cologiques è 

nécessaires au maintien de la bi odiversité.  

Le territoire est marqué par une naturalité très bonne à bonne sur une grande partie de son territoire 

(source ACE). Le principal facteur déclassant sont les espaces artificialisés (urbanisation, voies de 

transport, espaces touristiques...) et très localement les espaces cultivés. La plaine du gave, les 

pourtours dõOloron Ste-Marie et les vallées secondaires sont les secteurs les plus impactés.  

 

 

5.3.1. INVENTAIRES ECOLOGIQUES ET ZONAGES REGLEMENTAIRES NATURA 2000 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 ZNIEFF ET ZICO 

 

Les Zones Naturelles dõInt®r°t £cologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) ident ifient et décrivent 

des sites renfermant des esp¯ces animales, v®g®tales, ainsi que des habitats dõint®r°t patrimonial. 

Les inventaires du patrimoine naturel des ZNIEFF ont pour objectif dõ°tre le plus exhaustif possible, 

servant de base à la définition de  la protection de la nature. Cet outil nõa pas de valeur juridique 

directe mais permet une meilleure prise en compte des richesses ®cologiques dans lõ®laboration de 

projets pouvant affecter le milieu naturel.  

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO ) ont été désignées dans le cadre de 

la Directive Oiseaux 79/409/CEE de 1979. Ce sont des sites qui ont été identifiés comme importants 

pour certaines espèces d'oiseaux (pour leur s aires de reproduction, d'hivernage ou pour le s zones de 

relais de migration) lors du programme d'inventaires scientifiques lancé par l'ONG Birdlife 

International. Les ZICO n'ont pas de statut juridique particulier. Les sites les plus appropriées à la 

conservation des oiseaux les plus menacés sont cla ssées totalement ou partiellement en Zone s de 

Protection Spéciales (ZPS), relevant du réseau Natura 2000.  

 

 

ZNIEFFs 

 

On distingue deux types de ZNIEFF  :   

- les ZNIEFF de type I : ce sont des secteurs généralement de surfaces réduites, caractérisées 

par la p r®sence dõesp¯ces, dõassociations dõesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou 

caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Ce sont des secteurs de grand 

intérêt biologique ou écologique.  

- Les ZNIEFF de type II : elles correspondent à de g rands ensembles naturels riches et peu 

modifiés ou qui offrent des possibilités biologiques importantes. Plusieurs ZNIEFF de type I 

peuvent être inclus dans une ZNIEFF de type II.  
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Le territoire est concerné par 24 ZNIEFF  de type I et 8 de type II  : 

 

- ZNIEFF de type I : 

o « Bois du Bager » n°720008892  ; « Cirque de Lescun »  n° 720060064 ; 

o « Cirque de Lescun »  n° 720060064 ;  

o « Crêtes et pentes du pic Mail Arrouy »  n° 720030063 ; 

o « For°t dõIssaux, pic Soulaing, soum dõIre et pic du Layens è n° 720030065 ; 

o « Gorges de Kakouetta et dõEhujarre » n° 720008872 ; 

o « H°traie sapini¯re de la vall®e dõOssau è n° 720030062 ; 

o « Landes de Sainte E ngrâce »  n° 720030069 ; 

o « Lausset amont et zones tourbeuses associées »  n° 720030079 ; 

o « Massif calcaire  du pic du trône d u Roi » n°720008889 ; 

o « Massif calcaire du pic Roumandares, du pic de lõOurlene, du pic Mailh Massibe, des 

bois dõAran et de Gey è nÁ 720008890 ; 

o « Massif Du Pic d e Sesques » n°720008886 ; 

o  « Massif du pic du Midi dõOssau » n° 720008869 ; 

o  « Massif Karstique du pic dõAnie è nÁ720008876 ; 

o « Montagne dõAhargou et Mont Begousse è n° 720030074 ; 

o « Montagnes de Liard »  n° 720030066 ; 

o « Pic Sudou et soum de Liorry »  n° 720030072 ; 

o  « Pics de Biscarrouilles et de Légorre, crêtes de la Chousse et de Benou » n° 

720008877 ; 

o « R®seau hydrographique du gave dõAspe et ses rives » n° 720030081 ; 

o « R®seau hydrographique de gave dõOssau ¨ lõamont dõArudy et ses rives è n° 

720030080 ; 

o  « Rive droite de la haute vall®e dõAspe » n° 720012967 ; 

o « Rive gauche de la haut e vall®e dõAspe è nÁ 720008894 ; 

o « Tourbière de Gabarn » n° 720008880  ; 

o « Tourbi¯re dõIssarbe » n° 720020022 ; 

o « Tourbières, landes et rives boisées de la va ll®e de lõEscou è n° 720020028. 

 

- ZNIEFF de type II : 

o « Bassin versant du Lausset et du Joos  : bois, land es et zones tourbeuses »  n° 

720010811 ; 

o « Coteaux et vallées «  bocagères du jurançonnais  » » n° 720010812 ; 

o « Haute Soule »  n° 720009380 ; 

o « Massifs forestiers et landes de Bugangue et de Labaig »  n° 720009377 ; 

o « Réseau hydrographique du gave d õOloron et de ses affluents »  n° 720012972 ; 

o « Vall®e dõAspe » n° 720008893 ; 

o « Vallée de Barétous  » n°720008878 ; 

o « Vall®e dõOssau è n° 720009049. 

-  
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Les ZNIEFFs de type I et II couvrent 

respectivement près de 50 % et 80  % du 

territoire de la CCHB, traduisant la 

richesse des milieux naturels présents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Les ZNIEFFs du territoire de la CCHB  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZICO 

 

Quatre zones dõimportance pour la 

conservation des oiseaux sont répertoriées  sur 

le territoire du Haut -Béarn  : 

¶ « Eth Turoun des Aureys  » ; 

¶ « Hautes vall®es dõAspe et dõOssau » ; 

¶ « Haute Soule  : massif de la Pierre 

Saint Martin  ».  

¶  « Rive gauche de la vall ®e dõAspe et 

pic dõAnie » ; 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Les ZICOs du territoire de la CCHB  
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 RESEAU NATURA 2000 

 

En 1992, lõUnion Europ®enne sõest engag®e ¨ enrayer la perte de biodiversit® sur ses territoires par la 

cr®ation dõun r®seau europ®en de zones naturelles dõint®r°t communautaire, nomm® Natura 2000. 

Ce réseau écologique vise à assurer la survie à long terme des espèces et habitats menacés ayant 

de forts enjeux de conservation sur le territoire européen tout en prenant en c ompte le 

développement économique, social et culturel. Il est constitué par un ensemble de sites naturels, 

appelés «  sites Natura 2000  », terrestres ou marins, identifiés pour leur sensibilité ou rareté écologique 

et dépendant de deux directives  : 

 

¶ La Directive 97/92/CEE dite « Directive Habitats  » du 27 octobre 1997 portant adaptation à la 

Directive 92/43/CEE sur la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la 

flore sauvages. Elle désigne les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) ;  

¶ La Directive 79/409/CEE, dite « Directive Oiseaux  » concernant la conversation des oiseaux 

sauvages. Elle désigne des Zones de Protection Spéciale (ZPS).  

La Communauté  de C ommunes du Haut -Béarn est concernée par 10 sites Natura 2000  clas sés au 

titre de la Dir ective «  Habitats  » et 3 au titre de la Directive «  Oiseaux  » : 

 

- Directive «  Habitats  » : 

o « Gave de Pau  » n° FR7200781 ; 

o « Le gave dõAspe et de Lourdios è nÁ FR7200792 ; 

o « Le gave dõOloron et marais de Labastide Villefranche è nÁ FR7200791 ; 

o  « Le gave dõOssau è nÁ FR7200793 ; 

o « Massif de lõAnie et dõEspelunguere è n° FR7200746 ; 

o « Massif de Sesques et de lõOssau è nÁ FR7200744 ; 

o « Massif de Layens » n° FR7200747 ; 

o « Massif du Montagnon » n° FR7200745  ; 

o « Montagnes de la Haute Soule »  n° FR7200750 ; 

o  « Montagnes du Barétous »  n° FR7200749 ; 

 

- Directive «  Oiseaux  » : 

o « Eth Thuron des Aureys »  n° FR7212007 ; 

o « Haute Soule  : massif de la Pierre - Saint-Martin » n° FR7212008 ; 

o « Hautes vall®es dõAspe et dõOssau è nÁ FR72120087. 

 

 



 Évaluation Environnementale Stratégique  du PCAET 

 

65 

 

 
Figure 14 : Réseau Natura 2000 au regard du territoire de la CCHB  

 

Le r®seau Natura 2000 est tr¯s pr®sent sur le territoire, en lien avec lõabondance de ZNIEFFs identifiée 

ci -avant.  

Le territoire de la CCHB possède une part importante de milieu naturel constitué notamment 

dõhabitats dõint®r°t accueillant de nombreuses esp¯ces faunistiques et floristiques patrimoniales. 
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DIRECTIVE HABITATS FAUNE FLORE 

 

« Gave de Pau  » n°FR7200781 
 

Caractéristiques du site et habitats  

 

Le site Natura 2000 du ç Gave de Pau è nÁFR7200781 est un site dõint®r°t communautaire (SIC) depuis 

le 07 décembre 2004 et classé ZSC depuis le 14 octobre 2014.  

 

Il occupe une superficie de  8 194 hectares et regroupe 6 grandes unités :  

- Les Gaves réunis et les barthes  ; 

- Le Gave aval  ; 

- Le Gave moyen et lõOuzom aval ; 

- Les affluents de plaine  ; 

- Les affluents du piémont et têtes de bassins  ; 

- Les torrents et ruisseaux montagnards.  

 

Le site Natura  2000 est 

caractérisé par un réseau 

hydrographique dense et 

pré sente des paysages et des 

hydro systèmes variés. Il 

concerne 3% du département 

des Landes et 97% des 

Pyrénées -Atlantiques dans la 

région Nouvelle -Aquitaine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : "Gave de Pau"  

(Cartographie : GEOCIAM)  
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Ce site pr®sente une diversit® dõhabitat, dont une majorit® dõhabitats dõeaux douces int®rieures : 

 
Figure 16 : Classes d'habitats et répartition  

(Source : fiche INPN FR720081)  

 

Le site pr®sente plusieurs types dõhabitats dõint®r°t communautaire : 

- Landes sèches européennes : 4030 ;  

- Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin : 6430 ;  

- Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 

angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) : 91F0.  

 

 

Dont 3 forment des habitats prioritaires :  

- Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix : 4020 ;  

- Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae : 7210 ;  

- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno -Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae) : 91E0.  

 

Espèces faunistiques  

 

Dõapr¯s le Formulaire Standard de Donn®es et le diagnostic ®cologique r®alis® en 2017, 15 esp¯ces 

dõint®r°t communautaire sont pr®sentes sur le site Natura 2000 et notamment des esp¯ces 

aquatiques et semi -aquatiques : invertébrés, insectes, poissons, repti les et mammifères.  

 

Toutes les esp¯ces sont inscrites ¨ lõannexe II de la directive Habitats-Faune -Flore : 

- La Mulette perlière ( Margaritifera margaritifera ) ; 

- La Cordulie à corps fin ( Oxygastra curtisii ) ; 

- Le Gomphe de Graslin ( Gomphus graslinii ) ; 

- Lõ£crevisse à pattes blanches ( Austropotamobius pallipes ) ; 

- La Lamproie de Planer ( Lampetra planeri ) ; 

- Le Saumon Atlantique ( Salmo salar ) ; 

- Le Chabot ( Cottus gobio ) ; 

- Le Desman des Pyrénées ( Galemys pyrenaicus ) ; 

- La Loutre dõEurope (Lutra lutra ) ; 

- La Lamproie marine ( Petromyzon marinus ) ; 

- Le Toxostome ( Parachondrostoma toxostoma ) ; 

- La Cistude dõEurope (Emys orbicularis ) ; 

- LõAgrion de Mercure (Coenagrion mercuriale ) ; 
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- Le Cuivré des marais ( Lucaena dispar ) ; 

- Le Damier de la Succise ( Euphydryas aurinia ). 

 

Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site  

 

Le site Natura 2000 du « Gave de Pau » est un réseau hydrographique et les menaces, pressions 

existantes sont li®es ¨ lõeau. 

 

Libellé  Influence  Intensité  

Antagonisme avec des espèces 

introduites  
Négative  Forte 

Aquaculture (eau douce et 

marine)  
Négative  Moyenne  

Extraction de sable et graviers  Négative  Moyenne  

Pêche de loisirs  Négative  Moyenne  

Comblement et assèchement  Négative   Forte 

Endigages, remblais, plages 

artificielles  
Négative  Moyenne  

Erosion Négative  Moyenne  

Inondation (processus naturels)  Négative  Moyenne  

Pollution des eaux de surfaces 

(limniques et terrestres, marines et 

saumâtres)  

Négative  Forte 

Usine Négative  Moyenne  

Tableau 12 : Activités, menaces et pressions sur le site FR7200781  

(Source : INPN)  

 

 

Gestion du site  

 

De nos jours, il nõexiste aucun DOCOB ®tablis pour le site Natura 2000. Cependant, le diagnostic 

écologique du site Natura 2000 rédigé en janvier 2017 ®met des propositions dõorientation de gestion 

: 

- Prioriser les actions de conservation sur les habitats d®pendant directement dõun bon ®tat 

hydrologique, sédimentaire et/ou physico -chimique, ou de bonnes pratiques agricoles ;  

- Prioriser les actions de conservation sur les esp¯ces dont lõenjeu de conservation est tr¯s fort, 

tels que le saumon Atlantique ou lõ®crevisse ¨ pattes blanches. 

- Les principales orientations de gestion de ce site concernent la protection et la conservation 

des habitats  et esp¯ces dõint®r°t communautaire. 
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« Le gave dõAspe et de Lourdios è nÁ FR7200792  
 

Caractéristiques du site et habitats  

 

Le site Natura 2000 du ç Le Gave dõAspe et de Lourdios è nÁFR7200792 est un site dõint®r°t 

communautaire (SIC) depuis le 22 décembre 2003 et classé ZSC depuis le 14 octobre 2014.  

 

Il occupe une superficie de 1 595 hectares.  

 

Le site Natura 2000 est caractérisé par un vaste réseau hydrographique de montagne et de piémont 

pyrénéen. Il concerne 84% de la région biogéo graphique Alpine et 15% de la région 

biogéographique Atlantique.  

 

 
Figure 17 : Gave d'Aspe et de Lourdios  

(Cartographie : GEOCIAM)  
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Ce site pr®sente une diversit® dõhabitat, dont une majorit® dõhabitats dõeaux douces int®rieures : 

 

 
Figure 18 : Classes d'habitats et répartition  

(Source : fiche INPN FR7200792)  

 

Le site pr®sente plusieurs types dõhabitats dõint®r°t communautaire : 

- Lacs et mares dystrophes naturels : 3160 ;  

- Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos : 3240 ;  

- Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho -Batrachion : 3260 ;  

- Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin : 6430 ;  

- Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 

angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) : 91F0.  

 

Dont 2 forment des habitats prioritaires :  

- Sources pétrifiantes avec formation  de tuf (Cratoneurion) 7220 ;  

- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno -Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae) : 91E0.  

 

Espèces faunistiques  

 

Dõapr¯s le Formulaire Standard de Donn®es et le diagnostic ®cologique r®alis® en 2013, 6 espèces 

dõint®r°t communautaire sont pr®sentes sur le site Natura 2000 et notamment des esp¯ces 

aquatiques et semi -aquatiques : invertébrés, poissons et mammifères.  

 

Toutes les esp¯ces sont inscrites ¨ lõannexe II de la directive Habitats-Faune -Flore : 

- LõEcrevisse à pattes blanches ( Austropotamobius pallipes ) ; 

- Le Desman des Pyrénées ( Galemys pyrenaicus ) ; 

- Le Saumon Atlantique ( Salmo salar ) ; 

- Le Chabot ( Cottus gobio ) ; 

- La Lamproie de planer ( Lampetra planeri ) ; 

- La Loutre dõEurope (Lutra lutra ). 

 



 Évaluation Environnementale Stratégique  du PCAET 

 

71 

 

Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site  

 

Le site Natura 2000 du ç Le Gave dõAspe et le Lourdios è est un r®seau hydrographique et les 

menaces, pressions existantes sont li®es ¨ lõeau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion du site  

 

De nos jours, il nõexiste aucun DOCOB ®tablis pour le site Natura 2000.  Cependant, le diagnostic 

écologique du site Natura 2 000 r®dig® en d®cembre 2013 ®met des propositions dõorientation de 

gestion et visent deux objectifs principaux :  

- Am®liorer le fonctionnement hydrologique et hydromorphologique du gave dõAspe, en 

particulier par une gestion raisonnée des débits à la sortie des barrages, selon les besoins 

saisonniers des espèces et des habitats alluviaux cibles ;  

- Améliorer la qualité physico -chimique de la ressource en eau, en particulier en 

encourageant les pratiques agricoles extensives.  

  

Libellé  Influence  Intensité  

Aquaculture (eau douce et 

marine)  
Négative  Forte 

Autres intrusions et perturbations 

humaines  
Négative  Forte 

Chasse  Négative  Moyenne  

Dépôts de déchets 

ménagers/liés aux installations 

récréatives  

Négative  Moyenne  

Pêche de loisirs  Négative  Moyenne  

Ponts, viaduc  Négative  Moyenne  

Inondation (processus naturels)  Négative  Moyenne  

Sports nautiques  Négative  Moyenne  

Usine Négative  Forte 

Érosion Négative  Moyenne  

Utilisation de biocides, 

dõhormones et de produits 

chimiques  

Négative  Forte 

Tableau 13 : Activités, menaces et pressions sur le site FR7200792  

(Source INPN)  
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« Le Gave dõOloron et Marais de Labastide Villefranche  » n°FR7200791 

 

Caractéristiques du site et habitats  

 

Le site Natura 2000 du ç Le Gave dõOloron et Marais de Labastide Villefranche è nÁFR7200791 est un 

site dõint®r°t communautaire (SIC) depuis le 07 d®cembre 2004 et class® ZSC depuis le 20 novembre 

2014. 

 

Il occupe une superficie de 2 547 hectares.  

 

Le site Natura 2000 est caractérisé par un réseau hydrographique dense et  pré sente des paysages 

et des hydro syst¯mes vari®s. Le site est caract®ris® par des cours dõeau montagnards ¨ planitiaire ¨ 

salmonidés calcaires et flysch.  

 

Il concerne 5% de la région biogéographique Alpine et 94% de la région biogéographique 

Atlantique. Le site Natura 2000 sõ®tend sur 6% du département des Landes et 94% du département 

des Pyrénées -Atlantiques.  

 

 
Figure 19 : Gave d'Oloron et Marais de Labastide Villefranche  

(Cartographie : GEOCIAM)  
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Ce site pr®sente une diversit® dõhabitat, dont une majorit® dõhabitats dõeaux douces int®rieures : 

 
Figure 20 : Classes d'habitats et répartition  

(Source : fiche INPN FR7200791)  

 

Le site pr®sente plusieurs types dõhabitats dõint®r°t communautaire : 

- Lacs et mares dystrophes naturels : 3160 ;  

- Mé gaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin : 6430 ;  

- Tourbières basses alcaline : 7230.  

-  

Dont 2 forment des habitats prioritaires :  

- Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix : 4020 ;  

- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno -Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae) : 91E0.  

 

Espèces faunistiques  

 

Dõapr¯s le Formulaire Standard de Donn®es et le diagnostic ®cologique r®alis® en 2015, 15 esp¯ces 

dõint®r°t communautaire sont présentes sur le site Natura 2000 et notamment des espèces 

aquatiques et semi -aquatiques : invertébrés, insectes, poissons, reptiles et mammifères.  

 

Toutes les esp¯ces sont inscrites ¨ lõannexe II de la directive Habitats-Faune -Flore : 

- Lõ£crevisse ¨ pattes blanches (Austropotamobius pallipes ) ; 

- Le Saumon Atlantique ( Salmo salar ) ; 

- Le Desman des Pyrénées ( Galemys pyrenaicus)  ; 

- La Loutre dõEurope (Lutra lutra ) ; 

- La Lamproie de planer ( Lampetra planeri ) ; 

- La lamproie marine ( Petromyzon mari nus) ; 

- Le chabot ( Cottus gobio ) ; 

- Le Toxostome ( Parachondrostoma toxostoma ) ; 

- La Cistude dõeurope (Emys orbicularis ) ; 

- LõAgrion de mercure (Coenagrion mercuriale ) ; 

- Le Gomphe de Graslin ( Gomphus graslinii ) ; 

- La Cordulie à corps fin ( Oxygastra curtisii) ; 

- Le Cuivré des marais ( Lycaena dispar ) ; 

- Le Damier de la Succise ( Euphydryas aurinia ) ; 
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- Le Vison dõEurope (Mustela lutreola ). 

 

Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site  

 

Le site Natura 2000 du ç Gave dõOloron et marais de Labastide Villefranche » est un réseau 

hydrographique et les menaces, pressions existantes sont li®es ¨ lõeau. 

 

Libellé  Influence  Intensité  

Aquaculture (eau douce et 

marine)  
Négative  Forte 

Autres intrusions et perturbations 

humaines  
Négative  Forte 

Pêche de loisirs  Négative  Moyenne  

Structures de sports et de loisirs  Négative  Forte 

Chasse  Négative   Forte 

Inondation (processus naturels)  Négative  Moyenne  

Pollution des eaux de surfaces 

(limniques et terrestres, marines et 

saumâtres)  

Négative  Forte 

Utilisation de biocides, 

dõhormones et de produits 

chimiques  

Négative  Forte 

Tableau 14 : Activités, menaces et pressions sur le site FR7200791  

(Source : INPN)  

 

Gestion du site  

 

De nos jours, il nõexiste aucun DOCOB ®tablis pour le site Natura 2000. Cependant, le diagnostic 

®cologique du site Natura 2000 r®dig® en D®cembre 2015 ®met des propositions dõorientation de 

gestion :  

 

- Prioriser les actions de conservation sur les esp¯ces d®pendant directement dõun bon ®tat 

hydrologique, sédimentaires et physico -chimique et de bonnes pratiques agricoles ; et dont 

lõenjeu de conservation est tr¯s fort : 

o Écrevisse à pattes blanches ;  

o Saumon atlantique ;  

 

- Mais aussi pour les espèces à enjeu de conservation modéré ou fort mais do nt le mauvais 

®tat de conservation n®cessite des actions urgentes dõam®lioration des pratiques : 

o Desman des Pyrénées ;  

o Vison dõEurope ; 

o Lamproie marine ;  

o Grande Alose ;  

o Cuivré des Maraîs ;  

o Damier de la Succise ;  

o Toxostome.  

 

Les suivis réguliers à périodiqu es des populations dõesp¯ces cibles permettront de v®rifier lõefficience 

des mesures de gestion entreprises, et si nécessaire les adapter.  
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« Le Gave dõOssau » n°FR7200793 
 

Caractéristiques du site et habitats  

 

Le site Natura 2000 du « Le Gave dõOssau è nÁFR7200793 est un site dõint®r°t communautaire (SIC) 

depuis le 22 décembre 2003 et classé ZSC depuis le 14 octobre 2014.  

 

Il occupe une superficie de 2 300 hectares.  

 

Le site Natura 2000 est caractérisé par un réseau hydrographique vaste de montagne et de piémont 

pyrénéen.  

 

Il concerne 63% de la région biogéographique Alpine et 36% de la région biogéographique 

Atlantique. Le site Natura 2000 sõ®tend sur 100% du d®partement des Pyrénées -Atlantiques.  

 

 
Figure 21 : Gave d'Ossau  

(Cartographie : GEOCIAM)  
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Ce site pr®sente une diversit® dõhabitat, dont une majorit® dõhabitats dõeaux douces int®rieures : 

 

 
Figure 22 : Classes d'habitats et répartition  

(Source : fiche INPN FR7200793)  

 

Le site pr®sente plusieurs types dõhabitats dõint®r°t communautaire : 

- Lacs et mares dystrophes naturels : 3160 ;  

- Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos : 3240 ;  

- Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho -Batrachion : 3260 ;  

- Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards  à alpin : 6430 ;  

- Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevi s, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 

angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) : 91F0.  

 

Dont 2 forment des habitats prioritaires :  

- Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) : 7220 ;  

- Forêts alluviales à Alnus g lutinosa et Fraxinus excelsior (Alno -Padion, Alnion incanae,  

- Salicion albae) : 91E0.  

 

Espèces faunistiques  

 

Dõapr¯s le Formulaire Standard de Donn®es, 4 esp¯ces dõint®r°t communautaire sont pr®sentes sur 

le site Natura 2000 et notamment des espèces aquatiques et semi -aquatiques : insectes et poissons.  

Toutes les esp¯ces sont inscrites ¨ lõannexe II de la directive Habitats-Faune -Flore : 

- Lõ£crevisse ¨ pattes blanches (Austropotamobius pallipes ) ; 

- Le Saumon Atlantique ( Salmo salar ) ; 

- Le Desman des Pyré nées ( Galemys pyrenaicus ) ; 

- LõAgrion de mercure (Coenagrion mercuriale ). 
 

Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site  

 

Les menaces, pressions et activit®s ayant une incidence sur le site Natura 2000 du ç Le Gave dõOssau 

è nõont pas ®t® évaluées , à ce jour . 

 

Gestion du site  
 

À ce jour le site Natura 2000 «  Le Gave dõOssau è ne fait lõobjet dõaucun document dõobjectif, ni de 

diagnostic écologique pouvant émettre des orientations de gestion.  
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« Massif de lõAnie et dõEspelunguere » FR7200746 

 

Caractéristiques du site et habitats  

 

Le site Natura 2000 du ç Massif de lõAnie et dõEspelunguere è nÁFR7200746 est un site dõint®r°t 

communautaire (SIC) depuis le 22 décembre 2003 et classé ZSC depuis le 22 juillet 2014.  

 

Il oc cupe une superficie de 14 253 hectares.  

 

Le site Natura 2000 est caractérisé par un massif montagneux siliceux avec des secteurs calcaires. Il 

concerne 100% de la r®gion biog®ographique Alpine et sõ®tend sur 100% du d®partement des 

Pyrénées -Atlantiques.  

 
Figure 23 : Massif de l'Anie et d'Espelunguere  

(Cartographie : GEOCIAM)  

 

Ce site pr®sente une diversit® dõhabitat, dont une majorit® dõhabitats de for°ts mixtes : 


























































































































































































































